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Chers Varennaises et Varennais,

Le contexte général depuis bientôt trois ans est assez morose. 
Après la COVID, un combat d’un autre genre se déroule à 
nos portes. Suite à la décision de la Russie de déclarer la 

guerre à l’Ukraine le 24 février dernier, le sol européen est à 
nouveau le théâtre d’affrontements violents.

Les conséquences humaines sont bien entendu considérables. 
Les enjeux économiques liés à cette guerre rentrent également en 
ligne de compte, avec l’augmentation des coûts de l’énergie, des 
matériaux et des denrées alimentaires. Tout cela pèse lourd sur les 
finances de la commune comme sur celles des ménages et des 
entreprises.

Nous n’avons cependant pas attendu cette crise majeure pour 
agir. Ainsi, après l’isolation de l’école, les travaux sur la toiture de 
la salle des loisirs, ce sont les menuiseries de la cantine qui ont 
été remplacées pour plus de performance. Nous avons par ailleurs 
continué à apporter notre soutien aux familles qui en ont bien 
besoin, en maintenant la cantine à 1 euro.

Dans ce contexte, nous poursuivons plus que jamais nos efforts 
pour que la commune reste un lieu de vie épanouissant pour 
chacun. Nous avons eu le plaisir de voir se concrétiser plusieurs 
projets, parmi lesquels l’achat des terrains pour le futur lotissement 
de l’Ouche-Maréchal et l’équipement numérique de notre école. 
Notre démarche n’a pas changé  : faire appel aux subventions le 
plus souvent possible, afin de ne pas endetter la commune. C’est 
notamment grâce à cette gestion efficace que nous disposons 
d’une bonne capacité d’autofinancement et d’un bon niveau 
d’épargne nette. Nous sommes donc en mesure de continuer à 
faire évoluer notre village.

Avec les membres du conseil municipal, nous allons poursuivre les 
investissements entrepris, tout en tenant compte des restrictions 
financières imposées par la situation. L’objectif est de boucler les 
budgets sans alourdir les finances de la commune. De nouveaux 
projets sont d’ailleurs en cours d’étude, vous en trouverez la liste 
dans les pages suivantes.

Ces avancées sont le fait de toute une équipe qui déborde du 
cadre des élus. Aussi je tiens à saluer tous ceux qui rendent notre 
commune vivante et attrayante.

Je remercie tout d’abord mes adjoints et tous les conseillers 
municipaux pour le travail accompli. Leur implication, la qualité de 
leur travail et leur bonne humeur sont des moteurs pour moi et 
pour toute la commune.

Je n’oublie pas les associations qui ont été au rendez-vous en 
cette année 2022 lorsque la Covid nous a accordé un peu de 
répit. Le comité des fêtes et toutes les associations nous ont offert 
de nombreuses occasions de nous retrouver. Grâce à un réseau 
associatif large et solide, aussi bien sportif que culturel ou social, 

Gilles TALLUAU
Maire de Varennes-sur-Loire

éd
ito

VŒUX DU MAIRE

Vous êtes conviés 
à la cérémonie 

des vœux du Maire le 

samedi 7 janvier 2023 
à 18h.

Espérant vous compter 
nombreux !
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le lien entre les habitants a pu être renoué. Je remercie 
donc très chaleureusement tous les bénévoles qui 
s’investissent dans le bon fonctionnement de chaque 
association.

Tout cela ne serait pas possible sans le travail 
exceptionnel des agents communaux de tous les 
services, ainsi que notre directrice des services 
généraux madame Brestin. Merci à eux, la commune a 
beaucoup de chance de les avoir. 

Notre commune compte de nombreuses entreprises 
sur son sol. Je cherche sans relâche à faciliter leur 
installation et leur développement, conscient de la 
richesse que ce tissu économique local apporte à 
notre commune et à ses habitants. Là encore, c’est un 
atout indéniable pour notre territoire. 

Enfin, merci à vous tous, chères Varennaises, chers 
Varennais, pour votre confiance. Comme l’a dit 
l’abbé Pierre, «  Un sourire coûte moins cher que 
l’électricité, mais donne autant de lumière.  » Alors 
pour compenser les efforts liés à la consommation 
d’électricité, n’économisons pas nos sourires et il 
continuera à faire bon vivre à Varennes-sur-Loire ! 

Merci à vous pour la chaleur humaine dont vous faites 
preuve. Je suis certain que vous saurez trouver dans 
ces quelques lignes le sourire sincère que je vous 
adresse pour cette nouvelle année !

Bonne lecture,

Gilles TALLUAU
Maire de Varennes-sur-Loire
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Nous espérons que vous prendrez plaisir à découvrir ce bulletin 2023.
Vous pouvez également retrouver toutes les informations communales 
sur le nouveau site internet et sur Facebook.

Site internet : www.varennessurloire.fr

Facebook :  Mairie de Varennes-sur-Loire

Nous vous souhaitons une bonne lecture ! 

La commission communication
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CONSEIL / COMMISSIONS

Gilles TALLUAU 
Maire

Sylvie 
BELLANGER
1ère adjointe

Laurent 
DINAND
Conseiller

Peggy  
LEFIEF
Conseillère

Jean-Luc 
JOULIN
2e adjoint

Jean-Claude 
DOUAUD
Conseiller

Marietta 
LUCAS
Conseillère

Christine 
JOUSSELIN
3e adjointe

Sylvie  
GLET
Conseillère

Patrice  
MOËNS
Conseiller

Daniel  
POIRIER
4e adjoint

Dominique 
GOURIER
Conseiller

Chantal 
RÉQUILLARD
Conseillère

Gaëlle  
BILLARD
Conseillère

Eric  
JAMET
Conseiller

Brigitte  
SAINT-CAST
Conseillère

Murielle 
CHAPU
Conseillère

Samuel 
LECHAT
Conseiller

Didier 
TABOURIER
Conseiller

LES MEMBRES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

LES COMMISSIONS
ESPACES VERTS - 
ENVIRONNEMENT - 
DÉVELOPPEMENT  
DURABLE
SAINT-CAST Brigitte (VP)
DINAND Laurent
GOURIER Dominique
JOULIN Jean-Luc
JOUSSELIN Christine
LECHAT Samuel
MOËNS Patrice
POIRIER Daniel
RÉQUILLARD Chantal

VOIRIE - FOSSÉS - 
SIGNALISATION - 
AGRICULTURE
JOULIN Jean-Luc (VP)
GOURIER Dominique
JAMET Éric
JOUSSELIN Christine
LECHAT Samuel
MOËNS Patrice 
POIRIER Daniel

LOISIRS – CULTURE - 
TOURISME - VIE 
ASSOCIATIVE - 
ÉVÉNEMENTIEL
BELLANGER Sylvie (VP)
CHAPU Murielle 
DINAND Laurent
DOUAUD Jean-Claude
GLET Sylvie
JAMET Éric
LEFIEF Peggy
LUCAS Marietta
TABOURIER Didier

COMMUNICATION
JAMET Éric (VP) 
BELLANGER Sylvie
BILLARD Gaëlle
DINAND Laurent
GLET Sylvie
LUCAS Marietta
SAINT-CAST Brigitte

BÂTIMENTS -
URBANISME - 
ACCESSIBILITÉ -  
ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE - 
COMMERCE - 
ARTISANAT
POIRIER Daniel (VP) 
JOULIN Jean-Luc
MOËNS Patrice
RÉQUILLARD Chantal
SAINT-CAST BrigitteENFANCE - JEUNESSE

JOUSSELIN Christine (VP)
BELLANGER Sylvie
LEFIEF Peggy
LUCAS Marietta
RÉQUILLARD Chantal

CIMETIÈRE
JOUSSELIN Christine (VP)
BELLANGER Sylvie
DINAND Laurent
DOUAUD Jean-Claude
GLET Sylvie
LUCAS Marietta

BUDGET
SAINT-CAST Brigitte (VP)
BILLARD Gaëlle
CHAPU Muriel
LUCAS Marietta
TABOURIER Didier

MAPA (MARCHÉS 
PUBLICS A 
PROCÉDURE 
ADAPTÉE)
TABOURIER Didier (VP)
CHAPU Muriel
JOUSSELIN Christine
MOËNS Patrice 
POIRIER Daniel

VP : vice-président
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VIE MUNICIPALE

Sylvie BRESTIN-BERGER 
Directrice générale des services

Sandra
DELAUNAY-JUPIN
Secrétaire

Séverine ROYER
Restauration 
scolaire et entretien 
des locaux

Mégane GUYOU
Secrétaire et agence 
postale communale

Malika CHAPU
Accueil périscolaire et 
entretien des locaux

Flavie FORTIER
ATSEM

Sonia DELESNERAC-
DEMENIVILLE
ATSEM

Yves GUILLEBAULT
Responsable du service 
technique

Christian PELTIER
Service technique

Pascal JUPIN
Service technique

Laurent MEXMAIN
Service technique

Pierrick LEQUEUX
Service technique

Stéphanie QUELIN
Agence postale communale, 
accueil périscolaire et 
entretien des locaux

Sébastien DUPPERAY
Responsable de la 
cantine scolaire, 
cuisinier

Dominique BRANCHU
Restauration scolaire

ORGANIGRAMME DES AGENTS
DE VARENNES-SUR-LOIRE
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 2022/2024

Création de 6 logements au 10 rue de la Loire

 2023/2026

Réfection des réseaux des eaux potables 
et usées au centre bourg

 2024  

• Agrandissement de la maison de santé
• Réhabilitation des vestiaires et création d’un tiers lieu au stade

• Réfection de la cour de l’école

 2024/2025

Création d’une liaison douce (vélos/piétons) entre le pont de Montsoreau 
et le bourg de Varennes-sur-Loire

 2024/2026

Développement des énergies renouvelables
(panneaux photovoltaïques sur les bâtiments communaux)

 2025  

• Agrandissement et mise aux normes de la station d’épuration
• Âges et Vie - Construction de la résidence seniors, 

Rue de la Paix

 2025/2026

• Aménagement d’un parking à la salle des Loisirs de Varennes-sur-Loire
• Lotissement de l’Ouche Maréchal

 20??

Ouverture d’un arrêt à la gare de Varennes-sur-Loire

PROJETS
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EN BREF

Pour la première fois en 2022, des jeunes, âgés de 16 à 18 ans, 
ont été accueillis dans le cadre du dispositif « Argent de poche ».

Il s’agissait pour eux de découvrir les différentes facettes des 
métiers des agents communaux (entretien, voirie, espaces verts, 
administratif...).

Ces activités sont organisées et encadrées par les agents des 
différents services. Elles se déroulent de 9 h à 12 h, 4 jours par 
semaine, sur le temps des vacances scolaires, dans la limite de 20 
jours par an en été et de 10 jours sur l’ensemble des autres périodes 
de congés scolaires. Les jeunes reçoivent en contrepartie une 
indemnisation de 15 € par jour.

 DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE »

BIENVENUE !
De nouveaux pensionnaires occupent 
désormais le verger partagé, quatre 
biquettes, deux oies et un canard qui 
s’emploient activement à l’entretien des 
lieux ! Ils sont toujours ravis d’accueillir 
les visiteurs, surtout si ceux-ci viennent 
avec une petite friandise...

 VERGER PARTAGÉ

 RENSEIGNEMENTS 
DOSSIER À RETIRER EN MAIRIE 

22, place du Jeu de Paume 
 mairie@varennessurloire.fr 

02 41 51 72 29 
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Lucette Morice, ou Lulu pour ses proches, a soufflé ses cent bougies le 29 août 
2022 entourée de sa famille et de ses amis. 

Le maire et les adjoints se sont également rendus à son domicile avec fleurs et 
chouquettes afin de fêter comme il se doit cet évènement. 
L’accueil fut gai et chaleureux, à l’image de la pétillante Lulu, à qui nous souhaitons 
une encore longue et belle vie, entourée de l’affection des siens !

 JOYEUX ANNIVERSAIRE !

L’ATELIER GALERIE
 

Cécile FILIPE, artiste peintre 
au 27 rue de la Loire, 

a ouvert ses portes 
au printemps 2022. 

Des rencontres et échanges 
avec les peintres de 

l’association « l’Atelier de 
Varennes » ont déjà eu 

lieu, pour la plus grande 
satisfaction des deux parties.

« L’Atelier Galerie est ouvert 
au public sur rendez-vous. 

N’hésitez pas à me contacter, 
je me ferai une joie de vous 
présenter mon travail. Pour 
Noël, des petits formats sur 

papier vendus encadrés sont 
disponibles. » 

nous déclare l’artiste..

Après presque quarante ans au service de la commune, le temps est venu 
pour Odile de bien profiter de son temps libre, de belles choses et de beaux 
moments à partager avec sa famille et ses amis. Elle a, en tant qu’ATSEM 
à l’école maternelle durant toutes ces années, vu passer des générations 
d’enfants, collaboré avec quantité d’enseignantes et de collègues.
C’est justement en présence de ces collègues et anciens collègues, mais 
aussi des élus et des deux derniers maires Gilles Langé et Gérard Bornes que 
le maire, Gilles Talluau, lui a fait part de ses remerciements pour ces années 
de travail au sein de la collectivité et lui a souhaité une heureuse retraite.

 DÉPART EN RETRAITE D’ODILE MORICE 

 RENSEIGNEMENTS 
06 18 66 65 89

contact@cecilefilipe.com 

  EXPOSITIONS

EN MARS 2023  
Exposition à Genève

2023-2024  
Langeais -  

Espace culturel La Douve 

Gérard Bornes, Odile Morice, Gilles Talluau et Gilles Langé.
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EN BREF

 AUTORISATIONS D’URBANISME & DE TRAVAUX :
    VOS DEMANDES DE TRAVAUX SUR LOGEMENT

Même anodin, tout travaux sur votre bâtiment doit obligatoirement faire 
l’objet d’un dossier de déclaration d’urbanisme en mairie. La plupart du temps 
(changement de menuiseries, création de fenêtre, réfection toiture ou façade et 
projets d’abris de jardin, piscine inférieure à 20 m², clôture, agrandissements… 
dans des dimensions « raisonnables ») une Déclaration Préalable (document 
Cerfa n°13703) de travaux suffit. 

ATTENTION : Des travaux non déclarés et non conformes peuvent faire l’objet 
d’une obligation de démontage et de reconstruction dans les normes aux frais 
du propriétaire. 

Si vous ne déclarez pas vos travaux, vous ne pourrez pas obtenir le Certificat de 
Non Contestation de la Conformité des Travaux. Copiez/scannez et conservez 
précieusement ce certificat qui vous sera demandé par le Notaire le jour où vous 
vendrez votre bien. 

N’hésitez pas à nous demander conseil en mairie.

 URBANISME : RAPPEL

AVIS AUX NOUVEAUX 
ARRIVANTS

 
Bienvenue ! 

N’hésitez pas à venir 
vous présenter à la mairie.

Nos agents vous communiqueront 
tous les renseignements sur la vie 
municipale, commerces, artisanat, 
services, école et associations afin 

de faciliter votre installation. 

HORAIRES D’OUVERTURE
de votre agence postale 
communale

Du mardi au jeudi : 10h - 12h30

Vendredi : 9h - 12h30 / 
14h30-16h30*

Samedi : 9h-12h

*Hors vacances scolaires

Tél. 02 41 51 72 29
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RUBRIQUE

11
VIE POLITIQUE

Un administré, de notre commune, a adressé un courrier 
aux  : maires   de MONTSOREAU et VARENNES-SUR-LOIRE, 
conseiller départemental et régional, députés des circons-
criptions Nord et Sud de SAUMUR, pour les informer des 
problèmes de circulation sur le pont de MONTSOREAU à 
VARENNES. Seuls, madame la députée de SAUMUR NORD 
et le conseiller régional ont eu l’amabilité et la délicatesse 
de répondre à cette demande d’interdiction des camping-
cars. Je tiens à rappeler qu’au cours de la réunion du conseil 
municipal du 18 mai 2022 (voir procès-verbal), j’ai demandé 
à Monsieur GUILLET, responsable de l’agence technique 
départementale de BAUGE, et, Monsieur COUDRAY, 
responsable du bureau d’études, d’interdire la circulation 
aux camping-cars sur le pont de MONTSOREAU. Cette 
demande a été renouvelée, auprès de Madame DEVAUD 
et Monsieur BERTIN (conseillers départementaux), lors de 
leurs présences à la réunion du conseil municipal du 08 juin 
2022.

Notre commune a un projet pour la restructuration, l’exten-
sion des vestiaires et d’un club house au stade de football 
avec un budget prévisionnel de 789  352.00 € HT et avec 
un reste à charge de 394 676.00 € HT. Avant de s’engager 
sur de tels travaux, je pense qu’il serait souhaitable de ne 
pas se précipiter sur cette réalisation. Actuellement, le club 
bénéficie de deux infrastructures (VARENNES-SUR-LOIRE 
et VILLEBERNIER). Il est incontestable que les bâtiments de 
VARENNES ont réellement besoin de très nettes amélio-
rations. J’ai proposé que les deux communes concernées 
se réunissent, avec la présence des dirigeants, pour faire le 
point sur les projets du club et les installations sur chaque 
site. Les budgets  de nos communes ne nous permettent pas 
d’avoir des installations sous-utilisées.

Notre commune a fait l’acquisition de terrains, en 2022, 
pour la réalisation d’un lotissement l’ouche-maréchal. Main-
tenant, il serait souhaitable de lancer les travaux de viabili-
sations. La station d’épuration, rénovée et agrandie, devrait 
être opérationnelle au cours de l’année 2025. La construc-
tion de nouveaux pavillons valoriserait notre commune 
et, serait plus conforme à la législation en vigueur. Il est 
regrettable que des caravanes et mobiles homes élisent 
domicile sur des  terrains privés et, ce depuis de nombreux 
mois. En application de la loi A L U R, ces résidences prin-
cipales doivent être sur un terrain constructible viabilisé et 
respecter les règles du plan local d’urbanisme. La tolérance 
de ces installations sauvages permet de masquer l’hémorra-
gie inquiétante du nombre d’habitants de notre commune 
(voir recensement de janvier 2022).

Pour le budget 2022, la commune avait inscrit une somme 
de 100 000.00 € pour  l’amélioration de la voierie. L’entre-
tien quasi inexistant, au cours des quinze dernières années, 
a laissé notre réseau routier dans un état lamentable comme 
vous pouvez le constater quotidiennement. Il est fort 
regrettable que des exploitants soient obligés de creuser les 
fossés communaux, à leurs frais, pour assainir leurs terres 
agricoles. Vous pouvez, aussi, constater que les terrains 
communaux en friches bénéficient du même entretien que 
la voierie (rue Freslard, les Basses Rues, rue des Sabotiers, 
rue de l’Aulnay).

LE MOT DE L’OPPOSITION

Patrice MOENS 
élu de la liste Varennes-sur-Loire notre passion

« Savoir Rouler à Vélo » est un dispositif intermi-
nistériel coordonné par la sécurité routière qui 
permet aux enfants de bénéficier des apprentis-
sages nécessaires à une réelle autonomie à vélo. 

En partenariat avec les enseignantes, du 2 au 16 mai, 
des séances seront organisées pour les élèves de 
l’école primaire à la salle de sport.

En 10 heures, le « Savoir Rouler à Vélo » a pour objectif 
de permettre aux enfants de 6 à 11 ans de :

• devenir autonome à vélo,
• pratiquer quotidiennement une activité physique,
• se déplacer de manière écologique et économique.

 DISPOSITIF SAVOIR 
 ROULER À VÉLO

 RECENSEMENT 2022

Résultat du recensement publié par l’INSEE 
en décembre 2022 :
- Population recensée en 2016 : 1 829 habitants
- Population recensée en 2022 : 1 924 habitants
Soit 95 habitants de plus en 6 ans



Varennes-sur-Loire Bulletin municipal  l  2023

12
VIE ASSOCIATIVE

L’année 2021 aura été très douloureuse pour notre troupe. En raison du COVID, nous 
avons bien sûr dû annuler nos représentations prévues en janvier, mais surtout, nous 
avons perdu dans cette même année trois de nos membres, emportés par des mala-
dies. Et le début de 2022 n’aura pas été plus souriant pour nous, qui avons encore dû 
renoncer devant la complexité des restrictions sanitaires.

2023, NOUS REVOILÀ !
Pour son retour sur scène après deux années sans jouer, la troupe CIRCA vous pré-
sente La Souricière, une des œuvres théâtrales les plus célèbres d’Agatha Christie, qui 
triomphe sans interruption à Londres depuis Octobre 1952, au St Martin’s Theatre, et 
qui tient un record mondial du nombre de séances. Seul le COVID, en 2020, a eu raison 
de cette pièce, alors qu’elle atteignait les 27 500 représentations. Le théâtre a repris ses 
droits aussi à Londres, et la pièce a fêté ses 70 ans le 6 octobre 2022.
En janvier 2023, à notre plus modeste niveau, et pour seulement six séances, nous vous 
invitons à cette immense partie de Cluedo (so Britich too). Un polar où tout le monde est 
coupable, et n’importe qui peut être la prochaine victime, si tant est qu’il y en ait une…

BIENTÔT QUARANTE BOUGIES !
La troupe théâtrale de Varennes sur Loire a été mise sur pied en septembre 1983, sous 
l’égide de l’association Saint-Martin. La première représentation de « En avant la Moujik » 
a eu lieu le vendredi 13 janvier 1984. L’année 1995 fut le début de l’ère CIRCA, nom sous 
lequel notre troupe se constitua en association indépendante... mais pas indépendantiste 
! En effet, depuis cette date, CIRCA s’est associée avec l’amicale des Parents d’élèves de 
Varennes, une collaboration permettant de satisfaire les deux parties.

 CIRCA THÉÂTRE VARENNAIS

 PLUS D’INFOS 
Jean-Paul LECHAT, président de CIRCA 

06 30 09 06 04

        HTTP://THEATRECIRCA.FREE.FR

 APRÈS 2 ANS D’ARRÊT, 
    CIRCA REVIENT AVEC LA SOURICIÈRE
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 COMITÉ DES FÊTES

 2022 : LE RETOUR DES ANIMATIONS

Nous, bénévoles mais aussi le public, attendions tous le retour des 
animations avec impatience. Pour preuve le public est venu très nom-
breux en 2022 !

• Pour l’assemblée, vide-greniers du 22 mai, nos exposants étaient 
heureux de se retrouver. Music’à Varennes a assuré l’animation musi-
cale, comme de coutume, et a mis l’ambiance. Les membres du comité 
ainsi que ses bénévoles ont assuré le service, fouées et buvette, avec une 
météo clémente.
• Pour la tablée varennaise du 11 juin, 1 200 convives ont participé à 
cette soirée estivale sous le feuillage des platanes de notre belle place 
sur laquelle 200 tables étaient disposées. Le public s’est vite plongé dans 
la fête grâce à l’animation musicale assurée par la Band’Allonnaise et 
Music’à Varennes ; sur des allures de Féria, ils ont joué bien au-delà de la 
tombée de la nuit.
• Pour notre fête des battages et le vide grenier du 24 juillet, 200 expo-
sants étaient présents. Le public pouvait chiner sur le terrain du Manoir 
de Champfreau. Les battages à l’ancienne ont également retrouvé leur 
public avec une exposition de vieux tracteurs. Une fois encore, la MAV a 
mis l’ambiance avant le repas pendant lequel 400 convives ont pu appré-
cier les histoires et chansons de Loïc Cochard, animateur de ce repas.

Nous vous donnons rendez-vous l’an prochain, avec le plaisir de vous 
retrouver. Le comité des fêtes vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année et vous présente ses meilleurs vœux pour 2023. Encore une 
fois, nous pensons aux bénévoles et aux propriétaires du manoir de 
Champfreau pour la disponibilité du site : merci à vous tous.

 PLUS D’INFOS 
Alain LECHAT, président

06 75 18 69 50

  MANIFESTATIONS 2023

16 AVRIL  
Repas des aînés

28 MAI  
Assemblée & vide-greniers

10 JUIN  
Tablée varennaise

30 JUILLET  
Fête des battages & vide-greniers  

(Manoir de Champfreau)

7 OCTOBRE  
Soirée des bénévoles

LE BUREAU 

+  Président : Alain LECHAT
+  Vice-présidente : Valérie VENNEVIER
+  Trésorière : Sandrine EFFRAY
+  Trésorière adjointe : Murielle CHAPU 
+  Secrétaire : Nadège PONCHARREAU 
+  Secrétaire adjointe : Martine TIJOU

+  Membres actifs  : 
Patricia Bichon, Bruno Chapu, Christophe 
Boussereau, Chantal Lechat, Jean-Paul Tan, 
Dominique Tijou, Daniel Poirier, Thomas Mil-
lerand, Malika Chapu, Alain Gaignon, Fabienne 
Godineau, Jean-Pierre Proust, Aurore Gaignon, 
Jean-Claude Floriau, Thierry Gallard, Hervé 
Tixier et un nouveau venu, Pierrick Lequeux.

Fête des battages au Manoir de Champfreau

Place du Jeu de Paume
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La bibliothèque voit son espace 
réorganisé pour un déplacement 
plus facile entre les rayons. 

Pendant longtemps, comme en 
témoigne le parquet récemment 
réparé par les agents communaux, les 
murs de cette ancienne salle de classe 
ont accueilli les rires des élèves et les 
leçons des instituteurs. 
Depuis plus de trente ans maintenant, 
des livres en tapissent les murs. En 
cette fin d’année 2022, les bénévoles 
ont réfléchi à un nouvel aménage-
ment. L’objectif est double : laisser 
entrer un maximum de lumière dans la 
pièce et faciliter la circulation pendant 
les animations notamment. En effet, 
chaque mois, en plus de l’ouverture 
six heures par semaine, des activités 
sont proposées. Les enfants de l’école 
viennent à la bibliothèque une à deux 
fois par an, des animations ouvertes à 
tous sont proposées, sans oublier le 
club de scrabble en duplicate qui se 

réunit le lundi en fin de journée.

Avec le soutien de la mairie et l’im-
plication des bénévoles, ce sont plus 
de 4 600 ouvrages (romans, BD, 
albums, documentaires, DVD, etc.) 
qui ont changé de place. La preuve en 
images ! 

INFOS : 

Carte gratuite jusqu’à 26 ans (ou sous 
conditions), 10 euros par an au-delà, 
valable dans tout le réseau L’imagin’R.

La médiathèque de Saumur est en 
travaux jusqu’à l’été et sera rouverte 
de façon restreinte à partir du 19 
janvier 2023.

Le service de navette entre biblio-
thèques est maintenu et toutes les 
autres bibliothèques du réseau restent 
ouvertes.

 PLUS D’INFOS 
Centre culturel place de Chavigny
varennes-point-lecture@orange.fr  

02 41 38 23 12

 CO-LIBRIS BIBLIOTHÈQUE

 PLUS DE 4 600 OUVRAGES 
    SUR PLUS DE 30 ÉTAGÈRES DANS 60 M² !

 DATES 2023
Agenda accessible en ligne 

VENDREDI 20 JANVIER
Spectacle familial Merlin, la nouvelle 

histoire (dans le cadre de la nuit de la 

lecture) au centre culturel, sur réservation.

VENDREDI 3 FÉVRIER / 18H30
Dictée : Salle des loisirs (à partir du CE1 

pour la dictée enfants).

VENDREDI 10 MARS
17H30 / 18H45 / 20H. 
Escape game de 5 à 10 ans 

L’école ensorcelée à la bibiothèque,

trois sessions

Toutes les animations sont gratuites 
et ouvertes à tous ; l’inscription est 
recommandée.

        HTTPS://BIBLIOTHEQUES.SAUMURVALDELOIRE.FR/

Bibliothèque du centre culturel.

Horaires d’ouverture :
Mardi, Mercredi 16h – 18h 

et Samedi 10h-12h
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Après deux années sans festivités, en raison de la crise sanitaire, nous avons 
enfin pu reprendre un rythme normal de nos activités. 

C’est ainsi que nous nous sommes retrouvés au port de Varennes pour notre 
traditionnel sanglier à la broche, évènement qui a rassemblé près de trois 
cents personnes. 
Cette année, le nombre des chasseurs est en légère baisse. 
Dans cette période où notre loisir se trouve souvent critiqué, nous devons 
nous montrer irréprochables, nous unir et nous entendre avec tous les 
amoureux de la nature, afin de partager nos passions.

En 2023, l’association co-organisera avec la municipalité la matinée 
citoyenne du 1er avril, opération qui consiste à organiser des tournées afin de 
collecter les déchets de toutes sortes sur le territoire communal.

Aimons et protégeons la nature qui fait la richesse du monde de la ruralité.

REPRISE DES ACTIVITÉS 
ET PRÉPARATION EXPOSITION 2023

Les adhérents de l’Atelier de Varennes se 
sont retrouvés en septembre et repris leurs 
pinceaux, tissus, cartons et autres supports 
pour satisfaire leurs envies et projets. 
Objectif 2023 : l’exposition qui aura lieu 
les 13, 14 et 15 octobre 2023 avec comme 
thème : le cirque et la fête foraine. 

L’Atelier de Varennes : cartonnage/enca-
drement, peinture et travaux d’aiguilles.

 PLUS D’INFOS 
Marie AUGEY 

06 31 70 95 84

 L’ATELIER DE VARENNES

 MAISON DE LA NATURE ET DE LA CHASSE

 PLUS D’INFOS 
Dominique GOURIER 

06 79 79 87 35

 DATES 2023

SAMEDI 1ER AVRIL
Matinée citoyenne

DIMANCHE 2 JUILLET
Sanglier à la broche au 

port de Varennes
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 LES AMIS DE L’ORGUE

 SUIVEZ NOTRE 
PROGRAMME POUR 
CETTE NOUVELLE 
SAISON ...

De nouvelles manifestations musicales 
en 2023 pour fêter ensemble notre 
10ème anniversaire !

Dimanche 30 avril 2023 
Dans l’après-midi, le groupe instrumen-
tal Rosalba composé de violoncelliste, 
flûtiste et contrebassiste vous offrira un 
concert de musique classique de plus 
d’une heure en l’église de Varennes. 
Jean-Charles Benoit, professeur 
d’orgue au conservatoire de Thouars, 
accompagnera ce groupe.

Dimanche 4 juin 2023 
Toujours au cours de l’après-midi, le 
groupe de musique tzigane d’Europe 
de l’Est, Natacha & nuits de princes vous 
emportera vers des sons jazzy, slaves 
ou classiques. Les instruments, balalaika 
et domra russes notamment, seront 
accompagnés par la voix de Natacha. 

Exceptionnellement, cette rencontre 
musicale se déroulera dans notre salle 
des fêtes.

Dimanche 24 septembre 
Nous rejoindrons notre église 
Saint-Martin de Vertou afin d’écouter 
l’ensemble vocal vannetais nova vocé 
composé d’une vingtaine de choristes. 
Ils interpréteront un répertoire à capella 
de chants sacrés et profanes allant de la 
renaissance à nos jours.

Les horaires ainsi que les tarifs d’entrée 
seront précisés par les voix de commu-
nications habituelles à savoir, le journal 
le Courrier de l’Ouest, un affichage sur 
le tableau électronique et les bande-
roles de la commune, une publica-
tion sur la page Facebook « J’aime 
Varennes », sur Kiosque et sur le site de 
l’office du tourisme de Saumur et enfin, 
par la distribution de flyers et d’affiches 
dans les commerces.

Nous souhaitons vivement que ce 
programme 2023 vous plaise.

L’association les Amis de l’Orgue de 
Varennes accueille toujours, et ce, tout 
au long de l’année, avec grand plaisir de 
nouveaux adhérents.

La cotisation annuelle est de 5  €, elle 
vous permet de bénéficier d’un tarif 
privilégié lors des concerts proposés 
et de recevoir les informations en 
avant-première concernant l’ensemble 
de nos programmes.

Notre assemblée générale se déroule 
une fois par an au cours du mois de 
novembre.

Jacques Renon, notre président, se tient 
à votre disposition pour répondre à vos 
questions. N’hésitez pas à le contacter  !

 PLUS D’INFOS 
Véronique CHOUAND KOENIG 

ou Jacques RENON 
06 81 58 84 17

jr.renon@free.fr
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 SAISON 2022-2023 

La Danse varennaise a fini la saison 2021-2022 fin juin après une 
année bien chargée.

Elle vous accueille à nouveau cette année avec une belle parti-
cipation puisque nous avons, à ce jour, 140 adhérent(e)s avec un 
nouveau professeur et un nouveau cours de danse latino qui séduit 
bon nombre d’entre vous.

Nous vous proposons de la danse en couple ou solo (en ligne), de la 
danse country et de la zumba.

Les cours se déroulent dans la salle des loisirs pour les danses de 
salon ainsi que la country, et dans la salle de sports pour la zumba.

Notre association fêtera ses vingt ans d’existence fin novembre et 
une soirée sera organisée au profit des adhérent(e)s et anciens adhé-
rent(e)s.

Le bal de l’association aura lieu le samedi 4 mars 2023 dans la salle 
des loisirs à partir de 20 h 30 (places limitées).

 PLUS D’INFOS 
Alain PETAS  

dansevarennaise@outlook.fr 
06 98 68 81 50

 DANSE VARENNAISE

ÉCOLE DE MUSIQUE

VENEZ DÉCOUVRIR, APPRENDRE 
ET JOUER DE LA MUSIQUE

Pour regrouper leurs moyens et leurs énergies, 
les anciennes écoles de musique de Blou et de 
Brain-sur-Allonnes se sont regroupées en une 
seule association musicale. Les anciennes asso-
ciations ont été dissoutes et une nouvelle associa-
tion musicale a été créée en 2007, sous le nom de 
« Ecole de musique de Blou-Brain ». 
Depuis, 3 autres écoles nous ont rejoints : l’école 
de Varennes-sur-Loire en 2016, celle de Vivy en 
2017, puis de Longué en 2018. Une seule associa-
tion emploie les professeurs qui enseignent dans 
cinq communes.
A Varennes-sur-Loire, les cours de solfège et d’ap-
prentissage de l’instrument sont donnés dans la 
salle de musique, place de Chavigny.

Depuis septembre 2022, 111 élèves fréquentent 
nos 5 espaces musicaux, 8 professeurs dans les 
différentes disciplines et une secrétaire comptable 
administrative ont été embauchés à temps partiel 
par l’école de musique. En ce qui concerne la 
partie instrumentale, les classes de piano et de 
guitare sont complètes. Cependant, il est toujours 
possible de s’inscrire en classe de trombone, 
trompette, cor d’harmonie, tuba, saxophone, clari-
nette, flûte traversière et percussion.

Vous pourrez, par la suite, intégrer le groupe des 
maviens de MUSIC’A VARENNES pour y partager 
leur joie et leur bonne humeur, lors des défilés, 
des concerts, des animations de rues et fêtes de 
Villages et villes. Vous êtes invités à venir encoura-
ger les élèves lors des auditions.

 RENSEIGNEMENTS 
Administratifs et financiers : M. Fraudeau - 02 41 38 57 45  

Musicaux et artistiques : M. Montiège - 06 73 89 49 96 
ecole.musique.blou.brain@gmail.com 

https://ecole-musique-blou-brain-varennes-vivy-longue.opentalent.fr
        HTTPS://DANSEVARENNES.WORDPRESS.COM

LE BUREAU 
+  Président : Denis MARIET
+  Vice-président : Fabrice FOURMOND
+  Trésorier : Jean-René FRAUDEAU
+  Secrétaire : Gaëlle MAUPOINT
+  Secrétaire adjoint : Marc VENNEVIER
+  Directeur pédagogique : Bruno MONTIÈGE

Salle des Loisirs

Salle des Sports
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 MOTO CLUB VARENNAIS
Une nouvelle équipe vient de reprendre le club 
moto MCV. Nous avons proposé pour cette première 
année plusieurs sorties : Chambord, Chinon, Azay-
le-Rideau, Brézé, la sortie Vivado et la corniche ange-
vine (Saint-Florent-le-Vieil).

Pour l’année prochaine, nous prévoyons une sortie 
par mois, d’avril à octobre. Plusieurs circuits seront 
proposés circuits et deux ou trois adhérents organise-
ront ces sorties (lieux à visiter, restauration, étapes, …).

Notre assemblée générale se tiendra en début 
d’année, avec les nouvelles adhésions (15€). 

Nous organisons un repas dansant le 18 février 
2023, venez nombreux. Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à nous contacter.

 LES CONTACTS

Jean-Claude DOUAUD 
06 89 75 66 04 

jean-claude.douaud585@orange.fr

Thierry SCHWEIGART
06 71 76 93 36

thierry.schweigart@gmail.com

Benoit DUBOIS
06 76 53 22 07

artisan.dubois@hotmail.com

Sébastien GEORGET 
06 18 25 60 26 

sebastien.georget@hotmail.fr

 MUSIC’A VARENNES

La musique est l’expression parfaite d’un monde idéal qui 
s’exprimerait à nous par le moyen de l’harmonie. « Albert 
Camus ». Les répétitions du vendredi ont commencé. Les 
maviens se retrouvent afin de jouer de nouveaux morceaux 
sur le thème MUSIC AWARDS, sous la houlette de notre chef 
Gwen Sandrier, en prévision des prochains défilés et du 
concert de printemps des 1er et 2 avril 2023. 

Avis à la population : toutes personnes désirant jouer de la 
musique sont les bienvenues, sous réserve d’une audition 
d’entrée. 

Si le cœur vous en dit, venez découvrir comment se passe une 
répétition dans notre salle de musique, place de Chavigny à 
Varennes, le vendredi soir à 20h30. 

Calendriers : les musiciens feront leur tournée traditionnelle 
de vente de calendriers auprès des varennais, d’ici la fin de 
l’année. Merci d’avance de votre accueil et à bientôt. 

 DATES EN 2023

EN FÉVRIER 
Reprise des sorties pour les corsos fleuris, 

cavalcades et carnavals. 

LES 1ER & 2 AVRIL  
Concert

SAMEDI 18 MARS  

Concert de l’école de Varennes

AUTRES...
Venez nous écouter à Varennes pour l’assemblée, la grande 

tablée, la fête des battages et les cérémonies du 8 mai, 14 juillet 

et 11 novembre. 

 PLUS D’INFOS 
Sandrine GRÉGOIRE – 06 83 61 30 53
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 PLUS D’INFOS 
Angela DULIZE

Constituée à l’origine par les 
anciens combattants d’A.F.N., 
elle accueille de droit tous ceux 
qui ont fait leur service militaire, 
ceux qui ont servi la République 
dans les opérations extérieures 
ainsi que les gendarmes retraités.
Les sympathisants y sont les bienve-
nus. Notre objectif est de valoriser le 
service pour la République et d’ho-
norer tous ceux qui sont morts pour 
que la France reste un grand pays de 
tolérance et de liberté.

En 2022 notre association a accueilli 
trois nouveaux membres :
- Michel Bocage, né en 1958, qui a 
participé aux opérations extérieures 
en Bosnie, au Kosovo et au Liban.
- Dominique Gourier, né en 1959, 
qui a participé aux opérations exté-
rieures en Bosnie, au Kosovo et en 
Guyane.
- Franck Goderot, né en 1969, qui a 
participé aux opérations extérieures 
en Bosnie, au Kosovo, au Tchad et 
trois fois en Côte d’Ivoire en 2003, 
2005 et 2010.

 ASSOCIATION 
 DES ANCIENS 
 COMBATTANTS

 AMAP LA PASSERELLE

 AMAP LÉGUMES DE PROXIMITÉ

Bienvenue à la ferme pour des produits bio 

Association pour le Maintien de 
L’Agriculture Paysanne La passerelle 
à Varennes-sur-Loire

Produire en bio sur des sols vivants, 
alimenter sainement un territoire, 
établir une relation directe entre 
producteurs et consommateurs, 
tels sont les fondamentaux de toute 
Amap.

La Passerelle, AMAP de Varennes, a 
été créée en 2008 sous l’impulsion 
de Jean-Pierre et Marie-Madeleine 
Lebrun, dont la ferme au 15 rue de la 
Morelle était déjà passée en agricul-
ture biologique depuis 1983.

Aujourd’hui, cette ferme au joli nom de «Légum’en vie» est tenue par Grégory 
Veillon. Une dizaine de producteurs (légumes, fromages de chèvre, pain, 
viande de boeuf, porc, volailles, agrumes, pruneaux, confitures, etc.) y pro-
posent leurs produits sous forme de contrat ou de commande.

Chacun a son rythme de livraison et ses propres conditions de vente. Chaque 
vendredi, vers 18h au magasin de la ferme, a lieu la distribution des paniers-lé-
gumes hebdomadaires concoctés par Grégory, au gré des saisons. Ce ren-
dez-vous est aussi un temps de rencontres et d’échanges entre consomma-
teurs et producteurs présents.

 PLUS D’INFOS 
Quendez Alain  

LE BUREAU 
+  Président : Gérard BORNES, 
    02 41 52 70 28
+  Vice-président : Jean LEBLOIS
+  Trésorier : Henri DECRAENE
+  Secrétaire : François RUESCHE
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 APE DE L’ÉCOLE URBAIN FARDEAU

L’association a pour objet de regrou-
per les parents d’élèves bénévoles. 
Le but est d’organiser des manifesta-
tions tout au long de l’année afin de 
financer l’intervenante musicale des 
maternelles, les diverses sorties et 
activées proposées par l’équipe ensei-
gnante ainsi que les cadeaux offerts à 
nos enfants.

Nous avons organisé notre première 
grande tombola qui fut un grand 
succès. Nous remercions d’ailleurs les 
commerçants varennais pour leur par-
ticipation ainsi que tous les partenaires 
qui nous ont généreusement donné 
des lots.

En 2022, c’est le grand retour du car-
naval de l’école avec Music’A Varennes, 
suivi du verre de l’amitié proposé 
par l’association et accompagné de 
chouquettes offertes gentiment par le 
comité des fêtes de Varennes.

Après deux ans sans fête de l’école, 
nous sommes heureux d’avoir pu offrir 
aux enfants un joli moment pour leur 
fin d’année, clôturé par un repas fouées 
convivial.

Nous remercions M. et Mme Georget, 
commerçants de la superette VIVECO 
et du bar Le Petit Bistrot. Ils ont préparé 
et fourni gracieusement les fouées et 
leurs garnitures ; ce geste nous a permis 
de terminer notre année à l’équilibre 
financier.

Nos remerciements vont aussi à la 
mairie qui met à disposition des asso-
ciations les salles de la commune. Les 
agents municipaux sont toujours là 
pour aider au bon fonctionnement de 
nos manifestations et à l’entretien de 
notre commune.

COLLECTE DE PAPIER

Au cours de l’année 2021/2022, ce sont 
près de 10 tonnes de papier que nous 
avons envoyées à recycler, soit près de 
1200 € reçus par l’association.

Nous renouvellerons les collectes en 
début d’année 2023, vous pouvez dès 
maintenant mettre vos papiers de côté 
pour les enfants.

Pour financer toutes nos actions, nous 
avons besoin de votre soutien, soit par 

un coup de main avec les bénévoles de 
l’association lors des différentes mani-
festations qui seront proposées dans 
l’année, soit lors des quelques ventes 
prévues dans l’année (vente de cho-
colats pour Noël, saucissons au prin-
temps, etc…).

L’ensemble des membres de l’associa-
tion vous souhaite à tous une belle et 
heureuse année 2023.

Le bureau reste à votre disposition pour 
tout renseignement, notamment si 
vous souhaitez nous rejoindre.

LE BUREAU 
+  Président : Xavier THOMAS
+  Vice-Président : Mickaël FUMARD
+  Trésorière : Cécilia BARRAUD
+  Trésorière adjointe : Laura CHEVET
+  Secrétaire : Marine DERRO
+  Secrétaire adjointe :  
    Charline TALLUAU

 PLUS D’INFOS 
Xavier THOMAS

apevarennes@outlook.fr

 DATES EN 2023

14/15, 21/22 ET 28/29 JANVIER 
CIRCA théâtre varennais

18 MARS Carnaval

25 MARS Loto

30 JUIN Fête de l’école

17 NOVEMBRE Concours de belote

8 DÉCEMBRE Spectacle de Noël

Salle des Sports, fête de l’école
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 PLUS D’INFOS 
Angela DULIZE

 ASSOCIATION FAMILLES 
 RURALES VIVADO

 VIVADO, ASSOCIATION ENFANCE ET 
JEUNESSE À VARENNES-SUR-LOIRE

L’association Familles Rurales Vivado en lien avec les communes, 
intervient sur le secteur de l’enfance et de la jeunesse. 
Nous avons un accueil de loisirs périscolaire et extrascolaire (3-10 
ans) à Varennes-sur-Loire ainsi qu’un Foyer jeunes (11-17ans). Depuis 
quelques années maintenant nous développons également un Club 
juniors (9-11 ans). Nous proposons des plannings d’activités adaptés 
à chaque tranche d’âge en lien avec le projet pédagogique de la 
structure. Vivado c’est aussi une association locale qui s’investit dans 
les communes à travers plusieurs manifestations comme : le bal, le 
projet VVF, un concours de palets, un club théâtre, le téléthon...

 DATES EN 2023
13 JANVIER / 19H Concours de palets
30 SEPTEMBRE / 20H Bal annuel de l’association
Chaque année, l’association organise une soirée fouées le dernier 
week-end de septembre à Varennes-sur-Loire.

L’association Benkady France Burkina est 
sortie de sa période de veille avec son loto, 
organisé le 25 septembre 2022, à la salle des 
loisirs. Une réussite avec beaucoup de monde 
et un bon résultat.

L’ensemble « dispensaire maternité pharmacie 
de Pakolé » est terminé et fonctionne parfaite-
ment. Le principal artisan local a accepté de finir 
les travaux avec un paiement différé.

Pour rappel, nous avons construit une école 
avec 3 classes dans cette même localité, inaugu-
rée en 2011. Toutes ces réalisations fonctionnent 
actuellement avec du personnel alloué par l’état 
Burkinabé. Elles profitent au village de Pakolé et 
aux villages environnants qui connaissent des 
difficultés d’accès aux soins de base et de scola-
risation des enfants.

Le Burkina Faso traverse une période d’instabi-
lité, la région de Pakolé est pour l’instant épar-
gnée. Nous espérons pouvoir organiser une 
soirée dansante avec tombola, au premier tri-
mestre 2023.

Nous remercions tous ceux qui de près ou de 
loin nous aident dans nos actions solidaires.

 ASSOCIATION BENKADY
 FRANCE BURKINA

 PLUS D’INFOS 
Angela DULIZE, directrice de l’association - 06 35 39 47 31

Marion BRUNEAU, directrice enfance - 06 35 91 04 19   
afrdirectionvivado@gmail.com  

        HTTPS://AFRVIVADO.JIMDO.COM  

Mise en place des décorations de Noël sur la place du Jeu 
de Paume en partenariat avec les agents municipaux.

Loto à la salle des Loisirs
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 VARENNES LOISIRS NATURE

L’assemblée générale a eu lieu le dimanche 9 octobre 
2022 à 11h. Elle a été suivie d’un repas choucroute. 
Suite à la démission du président et de quelques membres, 
un nouveau bureau devait se mettre en place. Après appel à 
candidature, 7 personnes se sont présentées. Les nouveaux 
membres se sont réunis le 18 octobre 2022 pour élire le 
bureau.

LE BUREAU 
+  Président : Jean-Bernard MICHEL
+  Vice-Présidente : Christine JOUSSELIN
+  Trésorière : Nicole GROUSSEAU
+  Trésorière adjointe : Maryvonne DUTUEIL
+  Secrétaire : Danielle BRANCHE
+  Secrétaire adjointe : Odile LAIDET
+  Membres : Jean-Paul HARRAULT, Martine NAYS 
    et Evelyne PIRAULT

Depuis septembre, les randonnées du lundi et du jeudi ont 
repris, départ Place de Chavigny à 9 heures. Tous les mardis, 
nous vous proposons un départ à 9h de la Place de Chavigny 
pour une randonnée cool d’environ 5 km. Sorties à l’extérieur 
de Varennes le 1er lundi et le 3ème jeudi du mois. L’association 
continue à œuvrer pour 2023, et vous pouvez venir nous 
rejoindre à tout moment de l’année.

 SORTIES OU ANIMATIONS EN 2023

JANVIER  Galette des rois

AVRIL  Randonnée semi-nocturne 

MAI  Sortie vélo

JUIN  Journée fouées au port

SEPTEMBRE  Randonnée des lapins
 PLUS D’INFOS 

Jean-Bernard MICHEL
06 03 15 84 07

 ALLONNES VARENNES 
 BADMINTON (AVB)

 UN CLUB EN PLEINE EXPANSION

Le club AVB, dont le bureau est présidé par Tony 
RABU depuis 2016, compte 15 membres et 60 
adhérents à ce jour. Notre club grandit régulière-
ment et se féminise de plus en plus depuis 2 ans 
(plus de 50 % de joueuses cette année). 

Petit regret : trop peu de varennais/varennaises 
foulent les terrains. Le club souhaite donc développer 
ses effectifs et la fréquentation de la salle de Varennes 
sur Loire. Venez essayer ! Les Badistes (dès l’âge de 
16 ans) peuvent jouer à Allonnes et Varennes, lors 
des séances hebdomadaires : le lundi et vendredi à 
Varennes, et le jeudi à Allonnes. 

Sport et convivialité sont les maîtres-mots de l’asso-
ciation, dont les soirées à thèmes tant internes qu’ou-
vertes au public perdurent. 

Ainsi, dernièrement la soirée « Bad’Allonnes’Ween » 
a connu un franc succès. Prochainement, le 4 février 
2023, aura lieu la cultissime soirée Disco/années 80 
(déguisements FLUO).

 PLUS D’INFOS 
Tony RABU, président - 06 89 22 44 73 

clubavb49@gmail.com

Soirée Bad’Allonnes’Ween à la salle de sports d’Allonnes
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 UNE SAISON QUI DÉMARRE TRÈS BIEN ! 

 ENTENTE SPORTIVE VARENNES VILLEBERNIER

Le succès que rencontre notre club, 
nous a obligés à stopper les inscrip-
tions par manque de bénévoles pour 
encadrer les équipes. Je profite donc 
de ces quelques lignes pour lancer un 
appel à toutes les personnes qui sou-
haiteraient nous rejoindre. N’hésitez 
pas à nous contacter.

Cette année, nous confirmons nos 
équipes de U7, U9, U11, U13, U15, 2 
équipes seniors, 1 équipe féminine loisir, 
1 équipe loisir. Une nouveauté : la créa-
tion d’une équipe U17 et d’une équipe 
U13 féminine. En 2022-2023, nous 
devrions dépasser les 230 licenciés.

L’entraînement des seniors se déroule 
au stade du Port Roux à Villebernier, les 
mercredis et vendredis soir, encadré par 
Johnny Delanoue, Pascal Supiot, Fran-
çois Guérin et Julien Bourdillon. L’école 
de foot se tient au stade de Chavigny à 
Varennes-sur-Loire : 
- le mardi soir de pour les U7, U9, U11
- le mercredi soir pour les U13, U13F 
- le mercredi soir pour les U15 
- le mercredi soir pour les seniors fémi-
nines. 

Tous les entraînements sont encadrés 
par Stéphane Greslard, accompagné de 
Didier Tabourier, Antonin Chapu, Nicolas 
Cabaret, Julien Bourdillon et Olivier Gré-
goire.

Pour la saison 2022/2023, nous recon-
duirons nos animations comme indiqué 
ci-dessous. Nous innoverons aussi avec 
la mise en place d’une tombola, l’or-
ganisation d’une soirée partenaire, un 
tournoi jeune et sénior en juin 2023, 
ainsi qu’une journée pétanque au mois 
d’avril 2023.

Nos remerciements aux employés muni-
cipaux et aux deux communes pour 
l’entretien des stades, des bâtiments et 
pour les subventions accordées. Remer-
ciements à tous nos sponsors pour leur 
aide financière. Merci aussi à tous les 
dirigeants qui œuvrent chaque week-
end, que ce soit pour l’encadrement des 
équipes, la tenue des buvettes, l’arbi-
trage, le traçage des terrains et l’organi-
sation des manifestations du club ; sans 
oublier les parents qui nous épaulent.
Vous pouvez suivre toutes les infos du 
club sur sa page Facebook : Entente 

Sportive Varennes Villebernier, ainsi que 
sur le site internet.

LE BUREAU 
+ Président : Nicolas CABARET
+ Vice-Présidents : Olivier GRÉGOIRE 
 et François GUÉRIN
+ Trésoriers : Julien CHEVALLIER 
 et Martine TOUCHARD
+ Secrétaires : Alexandra MARTIN 
 et Lydie GRESLARD

 EN 2023

11 MARS  
Bal du foot à Varennes-sur-Loire

22 AVRIL 
Tournoi pétanque à Villebernier 

05 MAI  Loto à Varennes-sur-Loire

JUIN  Tournoi à Varennes-sur-Loire

02 JUILLET  Assemblée générale à 

Villebernier

10 SEPTEMBRE  

Loto à Varennes-sur-Loire

20 OCTOBRE   

Tournoi belote à Varennes-sur-Loire

11 NOVEMBRE Loto à Villebernier

 PLUS D’INFOS 
Nicolas CABARET, président - 06 81 92 83 66        HTTPS://ESVV-VARENNES-VILLEBERNIER.FOOTEO.COM

 PLUS D’INFOS 
ker.vie@wanadoo.fr

 CLUB DE LA JOIE DE VIVRE

Les adhérents de la Joie de Vivre se retrouvent le mercredi à 
partir de 14h au centre culturel pour les amateurs de belote, 
jeux de cartes ou jeux de société, dans une ambiance chaleu-
reuse et conviviale. Une activité de gym d’entretien est égale-
ment proposée le jeudi de 15 à 16h à la salle des loisirs. 

 EN 2023

THÉS DANSANTS 
Dimanche 19 février, lundi 29 mai (Pentecôte) 

et dimanche 12 novembre.

CONCOURS DE BELOTE
Vendredi 10 février et vendredi 6 octobre.

Participants au traditionnel buffet du 15 août.
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 COMMISSION «ESPACES VERTS & ENVIRONNEMENT» : 
    DERNIÈRE MARCHE VERS LA PREMIÈRE FLEUR

 VILLES ET VILLAGES FLEURIS

La commune de Varennes-sur-Loire a 
été proposée à la première fleur par le 
jury départemental.

Comme vous le savez, notre commune 
avait pour projet depuis quelques 
années d’adhérer au programme Villes 
et Villages Fleuris. 

Outre le fleurissement, ce label prend en 
compte l’ensemble des actions d’amé-
lioration du cadre de vie, de gestion de 
l’environnement et d’implication des 
habitants. 

Après le dépôt d’un dossier, que vous 
pouvez retrouver sur le site internet de 
la commune, nous avons eu, en janvier 
2022, la visite du comité technique 
composé de membres d’Anjou Tou-
risme, accompagnant des communes 
pour l’obtention du label, du CAUE 
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement) et de la FNPHP 
(Fédération Nationale des Producteurs 
Horticoles et des Pépinières) qui nous 
ont aidés à peaufiner notre candidature. 

Le 24 juin 2022, le jury départemental, 
présidé par Guy Bertin, représentant Phi-
lippe Chalopin, premier vice-président 
du département de Maine-et-Loire 
et président d’Anjou Tourisme, nous 

a rendu visite. Ce jury était composé, 
outre les membres du CAUE, d’Anjou 
Tourisme et de la FNPHP, de conseillers 
départementaux et de représentants des 
services « environnement » et « parcs et 
jardins » du département. 

Parmi les neuf communes de Maine-et 
Loire retenues par le jury départemen-
tal, deux ont été proposées à l’obten-
tion de la première fleur : Le Guédeniau, 
première de la catégorie moins de 500 
habitants et Varennes-sur-Loire, pre-
mière de la catégorie de 1 001 à 2 500 
habitants.

Nous voici donc tout près du but. Le jury 
régional visitera notre commune en juin 
2023 et le classement sera proclamé à 
l’automne de cette même année.
 
Il nous faut donc rester TOUS mobili-
sés afin d’obtenir cette première fleur 
que nous convoitons depuis plusieurs 
années. 

Nous tenons d’ores-et-déjà à remercier 
TOUS les Varennais. Tout ce travail n’au-
rait pas été possible sans l’aide de nom-
breux acteurs : merci aux plus jeunes 
qui se sont impliqués sur le terrain avec 
leurs encadrants (associations VIVADO 
et Petite Enfance) ; merci aux agents, 

instigateurs et moteurs de ce challenge ; 
enfin, merci à monsieur le maire et aux 
élus qui nous ont toujours soutenus et 
accompagnés dans cette démarche. 

Espace Loire-Chavigny

Rue de Gaure
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L’association vous accueillera 
en 2023 : 
Mercredi 11 janvier 
à Brain-sur-Allonnes
Mercredi 17 mai 
à Allonnes 
Mercredi 26 juillet 
à la Breille-les-Pins 
Mercredi 4 octobre 
à Varennes-sur-Loire

Acte citoyen et généreux, le don 
de sang est avant tout une expé-
rience riche et forte qui place 
les donneurs et les receveurs 
au cœur d’une dynamique de 
partage ! Chaque année, grâce au 
don de sang, 1 million de patients 
sont soignés. « Un donneur averti 
en vaut deux. » 

Les personnes bénévoles souhai-
tant s’investir dans l’association 
pour participer à l’organisation 
des collectes sont également les 
bienvenues.

 ASSOCIATION POUR LE DON DE SANG 
 BÉNÉVOLE DU PAYS ALLONNAIS 

 RECOMMANDATIONS 
    ET DATES POUR LES COLLECTES

 PLUS D’INFOS 
Isabelle NERON, présidente
Isabelle-neron@laposte.net   
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Santé !
En lançant le projet de la maison de santé en 2009, les élus 
voulaient éviter que Varennes-sur-Loire ne devienne un désert 
médical. La commune n’était pas encore en danger, mais elle 
préférait prendre les devants.

Aujourd’hui, une vingtaine de praticiens travaillent à la maison 
de santé ou à proximité. L’un des derniers à s’être installé est une 
jeune médecin généraliste. Elle est le troisième généraliste de la 
maison. C’est sa première installation. La maison de santé des 
professionnels de santé attire car elle réunit les conditions de 
travail qu’ils recherchent aujourd’hui.
Entre la première idée en 2009 et la remise des clés à l’été 2014, il 
aura fallu près de cinq ans, dont une année de travaux. Ce projet 
a été porté à bout de bras par la commune. L’Agence Régionale 
de Santé avait été contactée mais n’a pas été d’un grand secours. 

 UNE OPPORTUNITÉ

La maison de santé est construite sur un terrain racheté par la 
commune. Il a été proposé au pharmacien, alors locataire de locaux 
rue de la Loire, de racheter la masure sur une partie du terrain 
en friche. L’objectif était d’y installer une nouvelle pharmacie et 
de créer un pôle santé au cœur du bourg. L’espace a par ailleurs 
permis d’aménager un parking enherbé et arboré, très apprécié.
Une étude des loyers des cabinets médicaux et maisons de santé 
alentour a été menée afin d’établir un tarif abordable pour les pro-
fessionnels qui ne nuirait pas à l’équilibre budgétaire du projet. La 
performance énergétique du bâtiment permet de maintenir des 
coûts de fonctionnement réduits.

 UNE ADHÉSION PROGRESSIVE

La médecin généraliste de la commune a accepté de s’installer 
une fois la maison construite. Cela en a attiré un autre, puis une 
troisième ! L’un d’eux est maître de stage : à ce titre, il accueille 
régulièrement de futurs jeunes médecins. Cette démarche crée 
des potentialités pour des installations dans les communes rurales 
car le médecin généraliste est bien le cœur d’une telle structure. 
Dès lors que la maison médicale en est pourvue, les autres profes-
sionnels de santé s’installent plus facilement. 

Ils sont aujourd’hui au total une vingtaine de soignants sur la 
commune. Certains sont locataires de la maison de santé : trois 
médecins généralistes, une médecin psychiatre, deux infirmiers, une 
kinésithérapeute, une psychomotricienne et deux pédicures-po-
dologues. Les autres souhaitaient également l’intégrer mais le 
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manque de place les a poussés à s’installer en location privée à 
proximité. Certains ont leur cabinet à l’arrière de la pharmacie : 
deux orthophonistes, une sage-femme, une psychologue-cli-
nicienne. D’autres se trouvent place du Jeu de Paume : deux 
infirmiers, un ostéopathe et une hypno-praticienne. Les élus 
travaillent activement à de nouvelles pistes pour les accueillir 
et souhaitent proposer également prochainement un cabinet 
dentaire.

La pharmacie de M et Mme Girault a été transférée en octobre 
2019 près de la maison de santé. Elle accompagne très 
utilement ces services et est passée de quatre à six salariés 
afin de s’adapter aux besoins. Ainsi, de nombreux axes ont été 
améliorés (stationnement, surface de vente, locaux de confi-
dentialité…). La crise sanitaire Covid a contraint la pharmacie 
à devoir apporter de nouveaux services pour les patients 
(dépistage Covid, vaccinations, coordination avec les autres 
professionnels de santé, action d’aiguillage pour les prises en 
charge des patients…). Les métiers de la pharmacie connaî-
tront encore de nouvelles évolutions très bientôt. « Nous nous 
efforçons de soutenir nos efforts pour suivre ces évolutions 
sociétales malgré différents obstacles : réglementation, dif-
ficulté à recruter du personnel qualifié, complexification du 
travail. » déclare Christophe Girault, pharmacien. 

 TOUJOURS PAS DE LABEL

La mairie n’a pas demandé le label « maison de santé pluridis-
ciplinaire » auprès de l’ARS (Agence Régionale de Santé). Pour 
l’obtenir, il faudrait que les généralistes montent un projet 
de santé et s’engagent à consacrer 10 % de leur temps à la 
prévention, ce qu’ils font déjà ! Ces contreparties exigées par 
l’État sont contraignantes et chronophages pour les médecins. 
Malgré tout, les professionnels de santé travaillent ensemble 
dans une ambiance conviviale.

La maison de santé est gérée par la mairie et non par une 
société civile immobilière (SCI). Un agent communal est 
chargé de l’entretien des communs et la maintenance des 
équipements (chauffage, climatisation, sanitaires…). Les inter-
ventions sont facturées dans les charges mensuelles des loca-

taires. Les professionnels se chargent uniquement de l’entre-
tien de leur cabinet (de 20 à 30 mètres carrés). Comme dans 
une copropriété, les frais d’électricité, de chauffage, etc. sont 
répartis au prorata des surfaces. 

Une rencontre annuelle pour échanger et rester en lien avec 
tous les praticiens est organisée par les élus. Cet échange 
informel et convivial se termine généralement autour d’un 
barbecue…

Le maire déclare : « Même si nous ne sommes pas une grosse 
commune de l’intercommunalité, les gens aiment bien venir 
ici. Ils ont presque tout, sans les complications de la ville pour 
se garer par exemple. Cela se ressent sur la vie commerçante 
du bourg qui se porte bien. ». 

Le but de la commune, depuis le début du projet, a 
toujours été de créer et de maintenir un esprit collectif 
pour garantir une prise en charge médicale facilitée et de 
qualité pour la population. 
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Maison 
de Santé

8, rue de la Loire
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Pharmacie
1, rue de l’Harmonie

Cabinets
12, place du Jeu 

de Paume

Annexe 
Pharmacie

12, rue de la Loire
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 MARCHÉ DES PRODUCTEURS

Les marchés de producteurs du pays allonnais seront présents les vendredis 
de 18 h à 21 h.
La règle : 100 % local en direct du producteur - pas d’achat revente.

 DATES EN 2023

VENDREDI 12 MAI à Neuillé

VENDREDI 26 MAI à la Breille-les-Pins 

VENDREDI 9 JUIN à Vivy

VENDREDI 23 JUIN à Brain-sur-Allonnes 

VENDREDI 21 JUILLET à Villebernier

VENDREDI 1ER SEPTEMBRE à Allonnes

VENDREDI 15 SEPTEMBRE à Varennes-sur-Loire

COLLECT’MOBILE 
Un geste pour ma commune

 
Faites un geste pour 

l’environnement, 
du 1er décembre 2022 

au 28 février 2023. 
Déposez votre ancien téléphone 

dans les collecteurs situés : 
en mairie et à l’école.
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L’école Urbain Fardeau a fait sa rentrée le jeudi 1er septembre ; 
177 élèves ont été accueillis, répartis sur 7 classes. 
Cette année, l’école met en place de nombreux projets.
- Poursuite du label E3D (niveau 1 obtenu).
- Animations Kyrielle, avec des activités autour de l’écologie et du 
développement durable.
- Semaine du goût du 10 au 16 octobre : merci à Sébastien, notre 
cuisinier, qui a pris le temps de nous préparer quelques verrines à 
déguster.
- SRAV (Savoir Rouler À Vélo) : un appel aux bénévoles (parents 
accompagnateurs pour la sortie vélo, parents réparateurs de vélo, 
etc.) sera lancé en fin d’année afin de nous aider à la mise en place 
de ce dispositif.
- Classe du dehors : tous les vendredis après-midi, les élèves de CP 
et CE1 se rendent au manoir de Champfreau pour y faire classe. Ils 
évoluent et travaillent au milieu de la nature. Nous remercions les 
propriétaires qui ont gentiment accepté de nous laisser utiliser ce 
magnifique lieu.
- Permis piéton pour la classe de CE2 : venue d’un gendarme pour 
étudier les règles de sécurité routière.
- BCD : cette année, l’école bénéficiera d’une dotation (mairie et 
Éducation nationale) afin d’aménager la bibliothèque. De nouveaux 
livres, un logiciel de prêt, du mobilier viendront agrémenter cet 
espace. Madame Gaëlle Billard, bénévole à la bibliothèque de 
Varennes, nous accompagnera dans ce projet ; merci pour son 
investissement.

D’autres projets sont en cours d’élaboration...

À noter, les événements organisés par l’APE : spectacle de Noël le 
vendredi 9 décembre, fête de l’école le vendredi 30 juin. Merci à 
l’APE qui nous aide à financer les sorties et les projets de l’école.

 INFOS PRATIQUES

Les demi-journées d’adaptation pour les enfants nés en 2020, se feront 

à partir de mai 2023. Afin que votre enfant puisse y participer, vous devez 

d’abord l’inscrire à la mairie au 02 41 51 72 29, puis contacter l’école afin de 

planifier un rendez-vous au 02 41 51 75 40. 

 ÉCOLE URBAIN FARDEAU

 PRÉSENTATION DES PROJETS DE L’ÉCOLE 
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023

 ADMR

 AIDER LES AUTRES,
    C’EST NOTRE MÉTIER

L’ADMR, association de services à domicile, 
accompagne les personnes fragilisées 
par l’âge, le handicap ou la maladie afin 
de les aider au quotidien à préserver leur 
autonomie. Notre personnel d’interven-
tion est formé et qualifié pour intervenir au 
domicile des personnes à aider, à tous les 
âges de la vie. Nos aides à domicile peuvent 
également intervenir auprès de personnes 
dépendantes ou de publics en difficultés.

Nos missions pour vous aider au quotidien :
• Aide à la personne : toilette, habillage...
• Entretien courant du domicile et du linge
• Courses, préparation de repas
• Assistance dans les démarches administratives
• Transport accompagné : rendez-vous, etc.
• Système de téléassistance Filien

PROXIMITÉ
Nos équipes s’engagent au quotidien sur 
tout le département, au plus près de vous.
PROFESSIONNALISME
Depuis 75 ans, l’ADMR est reconnue pour 
son expérience et sa qualité de service.
RESPECT ET DIGNITÉ
Notre personnel d’intervention accom-
pagne les personnes dans le respect de 
leurs choix de vies et de leur intimité, en 
toute discrétion.

ÊTRE CHEZ SOI ET RESTER AUTONOME 
L’ADMR installe à votre domicile des 
systèmes de «Téléassistance» FILIEN pour 
prévenir la perte d’autonomie et assure une 
présence 24h/24h en cas d’urgence.
Une solution pour vous rassurer vous et vos 
proches.

 PLUS D’INFOS 
35 rue Armand Quénard 49650 ALLONNES

Tél. 02 41 53 77 45
allonnes@asso.fede49.admr.org
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L’université catholique de l’Ouest : Établissement d’ensei-
gnement supérieur, 3 place André Leroy à Angers propose 
un nouveau diplôme d’Université «Professions du secréta-
riat de mairie»

Ce diplôme d’université « Professions du secrétariat de Mairie» 
mis en place par l’Université catholique de l’Ouest en parte-
nariat au niveau national, il a pour but de former des secré-
taires de mairie opérationnels, en milieu rural. Les besoins 
de recrutements sont très importants et non pourvus. Les 
mairies accueillant les stagiaires sont en besoins de recrute-
ments. Grâce à des cours théoriques et une longue période de 
stage, la formation permet à ses étudiants de bénéficier d’un 
recrutement direct dans les mairies les accueillant. L’insertion 
professionnelle est le plus souvent au bout des dix mois de 
formation.

Le secrétaire de mairie est , surtout en commune rurale, le col-
laborateur direct du maire et de la municipalité. Il est respon-
sable de la mise en œuvre de toutes les politiques décidées 
par le conseil municipal. Fort d’une proximité avec les élus et 
la population, il organise les services de la commune, élabore 
concrètement son budget et gère les ressources humaines 

liées à son fonctionnement. Il est agent polyvalent, garantis-
sant l’action de la commune administrativement et juridique-
ment.

Le secrétaire de mairie de commune rurale travaille dans 
une ou plusieurs municipalités de moins de mille habitants. Il 
reçoit les demandes des administrés et les instruit, dans tous 
les domaines : administration générale, état-civil, urbanisme, 
élections. Il gère les différentes facturations et paies.

32
INFOS DIVERSES

 DIPLÔME D’UNIVERSITÉ PROFESSIONS DU 
 SECRÉTARIAT DE MAIRIE, UCO ANGERS 2023-2024
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PLANTATIONS DE HAIES BOCAGÈRES
2022-2023

ON VOUS ACCOMPAGNE !

QUI EST CONCERNÉ  ? 

Les collectivités

Les exploitants agricoles

Les riverains en zone agricole 

Au sein du bassin versant de l’Authion, partie Maine-et-
Loire : 

Dans ce cadre, les actions engagées 
afin d’atteindre les objectifs portent 
notamment sur la limitation du risque 
de transfert des polluants vers les 
milieux par le renforcement et la 
préservation de la Trame Verte et 
Bleue.

La plantation de haies bocagères 
est une des solutions apportées 
sur le territoire pour répondre 
concrètement à l’atteinte des objectifs.

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’AUTHION ET DE SES AFFLUENTS
1 Boulevard du Rempart, 49250 Beaufort-en-Anjou | 02.53.57.13.52  |  auriane.leymarie@loireauthion.fr | www.sage-authion.fr

Août 2022 - Conception et illustrations : SMBAA 

?  Vous avez un doute sur votre éligibilité ? 

Prenez contact avec votre opérateur de 
plantation !

Laurent TERTRAIS : 06.60.89.08.29 - l.tertrais@eden49.com Armelle VINET : 06.26.64.30.50 - armelle.vinet@pl.chambagri.fr

LES MAÎTRES D’ŒUVRE AVEC LE FINANCEMENT DE : 

Le SMBAA a engagé en 2020 un programme d’actions visant la reconquête de la quantité et de la qualité de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques, au travers d’un CT EAU.  



Varennes-sur-Loire Bulletin municipal  l  2023

34
CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL DU 15 NOVEMBRE 2021

FINANCES/COMMANDE PUBLIQUE
> Tarifs des services communaux en annexe.

> Permis de construire : convention de prestation de services avec la 

ville de Longué-Jumelles. La dématérialisation des demandes d’autori-

sation d’urbanisme est obligatoire au 1er janvier 2022. Un nouvel avenant 

est donc signé avec le service ADS (Autorisation du Droit des Sols). La 

cotisation annuelle par habitant passe de 0,75 € à 0,95 €.

> Reconstruction du mur mitoyen rue des Baraudières  : rembour-

sement des frais. L’effondrement partiel du mur mitoyen qui sépare la 

propriété de monsieur Michel de celle de la commune met en péril la 

sécurité. Conformément à l’accord entre les deux parties, la commande 

des travaux a été passée à l’entreprise Langé 2L pour un montant total 

de 8 529,50 € TTC partagé en deux. Un échelonnement des rembour-

sements est possible.

> Frais engagés par les élus. Deux types de dépenses sont à distinguer : 

les frais les déplacements courants (couverts par l’indemnité des élus) 

et ceux pour les réunions hors du territoire communal (remboursement 

sous réserve d’un ordre de mission signé par le maire ou le 1er adjoint), 

pour le transport, l’hébergement et le repas. Les conditions tarifaires sont 

votées par le conseil à 18 voix pour, 1 contre ; le détail est à retrouver 

dans le compte rendu intégral. Ce point est abordé à propos du congrès 

national des maires auquel le maire et certains adjoints se rendent en 

général une fois durant le mandat. Ce congrès a permis, par le passé, 

de bénéficier de réductions conséquentes pour certains équipements 

(podium, terrain multisports, etc.). La présence des élus a un réel intérêt 

pour la commune et n’est pas un séjour d’agrément.

> Local technique rue de Gaure : contrat d’architecte. La SELARL TC 

ARCHITECTURE a été retenue pour un montant de 1 250 € HT.

COMMISSIONS  
> Plan d’aménagement de pistes cyclables. Le conseil départemental 

du Maine-et-Loire aide les communes à réaliser des aménagements 

cyclables et des aires de jeux de type city stade. Un groupe de travail 

est constitué d’élus et de membres extérieurs (club de marche, ESVV, 

Vivado, etc.) afin de réaliser un plan d’aménagement. 

> Candidature au label « villes et villages fleuris »  : dossier pour le 

15 janvier 2022. Ce dossier présente les actions en commun avec 

Vivado, afin que les jeunes s’approprient les lieux qui leur sont dédiés 

et les rendent plus accueillants : fabrication et pose de nichoirs et hôtels 

à insectes, plantation de plantes de pied de mur, pelouses fleuries, 

fresques sur les murs en ciment, récupération de plastique et de ferraille 

pour créer des personnages et des animaux. Parmi les axes développés : 

des comparaisons « avant et après », renouer avec le caractère rural de 

Varennes, l’implication au quotidien de chacun pour apporter quelque 

chose à sa commune.

> Cour d’école et parking salle des loisirs  : études d’aménagement. 

Le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 

est sollicité afin de rédiger les dossiers de consultation d’architectes et 

d’amorcer les demandes de subvention aux organismes financeurs. 

> Conseil d’école du 9 novembre 2021  : 181 élèves dans 8 classes, 

retour du masque, lutte contre le harcèlement. L’école compte 181 

élèves répartis dans huit classes. Le protocole sanitaire est repassé 

au niveau 2  : port du masque en intérieur dès le CP. Sont intégrés au 

règlement intérieur : la lutte contre le harcèlement, l’obligation de répa-

ration en cas de perte, de vol ou de détérioration du matériel scolaire, le 

rappel de ne pas déposer les enfants sur le rond-point pour leur sécurité.

La mairie donne 33 € par élève, dont 10 € pour budget général. Il 

est envisageable de revaloriser cette participation, sur la base d’une 

demande argumentée. 

• Projets et sorties  : école du dehors, natation scolaire, permis piéton, 

animation Kyrielle, toujours intervention en musique dès la maternelle.

• Divers : avec la subvention « Socle Numérique pour les Écoles Élémen-

taires », installation du matériel pendant les vacances de la Toussaint  ; 

adhésion E-primo effective ; démarche de labellisation E3D « École en 

Démarche de Développement Durable ».

INTERCOMMUNALITÉ 
> Projet d’échangeur A85 : opposition du conseil municipal. Le comité 

syndical a validé le maintien de l’échangeur, hormis les représentants de 

Varennes-sur-Loire, qui ont souhaité recueillir l’avis du conseil municipal.

Rappel  : Vinci doit obligatoirement réaliser cette sortie sous peine de 

pénalités. Avantages  : renforcement de l’attractivité du territoire par 

la fréquentation des commerces et des hébergements de tourisme  ; 

impact possible mais difficilement quantifiable sur la création d’emplois. 

Inconvénients : augmentation du trafic routier dans le bourg ; nuisances ; 

prairies agricoles, maraîchères et viticoles mobilisées  ; incapacité du 

pont à supporter un trafic plus dense. Le conseil municipal exprime son 

opposition au projet (16 voix contre, 2 votes blancs, 1 pour).

> Marché de producteurs de pays : vendredi 8 juillet 2022 de 18 h à 21 h.

RECENSEMENT 
> 4 postes de recenseurs créés

> Rémunération : 1,81 € par bulletin individuel collecté ou rempli, 1,24 € 

par feuille de logement collectée ou remplie et frais de déplacement en 

dehors du Bourg. La dotation de recensement attribuée à la commune 

s’élève à 3 424 €.

QUESTIONS DIVERSES
> Noël  : préparation des colis pour les anciens, opération de récupé-

ration des sapins par Kyrielle du 27 décembre 2021 au 12 janvier 2022 

rue du bas Chavigny ; cérémonie des vœux du Maire le samedi 8 janvier 

2022 à 18 h.

> Agents communaux  : reprise en mi-temps thérapeutique pour 3 mois 

de Christian Peltier  ; arrivée d’un agent en Travaux d’Intérêt Général fin 

octobre ; arrivée de Xavier Épineau suite à l’arrêt de travail d’Yves Guillebault.

> Lotissement : le géomètre travaille à l’esquisse des nouvelles parcelles.

Travaux terminés : alarme de l’école et du foyer Vivado ; plateforme en 

béton pour l’aire de jeux de la maison de l’enfance ; terrain de bicross 

opérationnel, signalé comme interdit aux véhicules à moteur ; motori-

sation des volets de la cantine.

> Travaux à venir  : réparation de la VMC de la salle des sports  ; puits de 

lumière de l’extension de la salle de sport  ; monument aux morts du 

cimetière ; accessibilité du bourg et aménagements à la salle des loisirs suite 

à la visite de sécurité ; plan de gestion des arbres à construire avec l’ONF.

CONSEIL DU 19 JANVIER 2022

INTERCOMMUNALITÉ
> Rencontre avec Vinci Autoroute prévue suite au courrier de la prési-

dente du département au premier ministre. 

OUCHE MARÉCHAL
> Achat des terrains aux consorts Lechat et Grégoire au tarif de 10 € le m².

> Station d’épuration  : mise aux normes indispensable de la station 

existante. Le raccordement à Montsoreau n’est pas possible et à 

Turquant, plus coûteux. Le projet Âges et Vie pourrait tout de même être 

initié dans l’attente de la réalisation des travaux à la station d’épuration.
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> Cimetière : ossuaire commandé, rétrocession de 8 concessions, 

acquisition d’un logiciel de gestion.

> Installation d’une clôture autour du verger partagé.

FINANCES
> Demande de subvention pour travaux de rénovation thermique de 

la mairie à hauteur de 65 % : portes et fenêtres du rez-de-chaussée, avec 

volets roulants motorisés, pour un montant total de 15 582,62 € HT. 

> Aménagement du bâtiment du foyer Vivado  : sanitaire handicapé, 

espace supplémentaire après modification de la hauteur du plancher 

des combles. Une subvention de la CAF peut être demandée à hauteur 

de 60 % dans le cadre du plan mercredi. 

PERSONNEL
> Remerciements à Xavier Épineau qui a remplacé Yves Guillebault, de 

retour  ; prolongation du contrat de Pierrick Lequeux ; reprise à temps 

complet de Christian Peltier en février. 

SIEML 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIES DU MAINE-ET-LOIRE

Vote du fonds de concours pour les opérations de réparation du réseau 

de l’éclairage public.

QUESTIONS DIVERSES
> Code de la route : ateliers gratuits de prévention en matière de sécurité 

routière. En échange de la mise à disposition d’une salle, la commune 

peut proposer gratuitement au grand public des tests de remise à niveau 

du code de la route, l’organisation de parcours d’apprentissage de la 

sécurité routière, un jeu de l’oie intergénérationnel, etc… 

> Aménagements/travaux : matériaux de récupération en collabora-

tion avec les enfants et les jeunes de Vivado ; programme de plantation 

de haies 2022, subventionné à 80 %  ; installation de deux défibrilla-

teurs ; réparation à prévoir de la porte de la salle de musique, dont l’os-

sature n’est pas adaptée à son poids ; remplacement de la chaudière 

fioul du centre culturel par une chaudière gaz au printemps 2022  ; 

installation de nouvelles menuiseries à la mairie  ; dépôt du dossier 

« Villes et Villages Fleuris ».

CONSEIL DU 23 FÉVRIER 2022

INTERCOMMUNALITÉ
> Changement de destination des bâtiments de caractère, réhabilités 

en meublés de tourisme à la demande de la commune, en lien avec 

Saumur Agglo Val-de-Loire. 

> Rencontre avec Vinci Autoroute  : demande d’une estimation du 

trafic supplémentaire ; Varennes toujours contre, Brain-sur-Allonnes 

farovable, Jean Castex demande le report.

FINANCES
> Subvention 2022 aux associations votées à l’unanimité, toujours pas 

de demande du comité de fêtes en raison du Covid. Cf tableau à droite
> Budgets : plan pluriannuel d’investissement, comptes administratifs et 

de gestion des lotissements La Malaiserie et l’Ouche Maréchal validés. Le 

détail des comptes votés est à retrouver sur le site internet ou à la mairie.

COMMISSION BÂTIMENTS
> Création de 6 logements senior 10 rue de la Loire : bail signé avec 

Saumur Habitat, périmètre, budget, démarrage des travaux. Signature 

avec Saumur Habitat d’un bail emphytéotique (pendant 50 ans, Saumur 

Habitat entretient les bâtiments et récupère le fruit des loyers), à l’excep-

tion de la placette qui reste dans le périmètre municipal.

Coût d’aménagement  : 50 000 € HT maximum à la charge du bailleur 

social, puis de la commune au-delà. Calendrier  : printemps 2022/

septembre 2023. Un accompagnement personnalisé est proposé aux 

locataires actuels pour la durée des travaux.

> Esquisse d’aménagement l’Ouche Maréchal  : 28 logements,  

7 logements sociaux, bâtiment Âges et Vie, pour 16 pensionnaires,  

2 places de stationnement par lot.

> Projet d’aménagement du site du stade  : club house, parking, 

douches. Rendez-vous avec l’architecte pour la faisabilité. Un parking 

pourrait être créé sur la parcelle située au nord du stade ; la négociation 

est en cours avec Hervé Bricot, actuel propriétaire.

> Aménagement du bâtiment du foyer Vivado  : sanitaire handicapé, 

espace supplémentaire après modification de la hauteur du plancher 

des combles. Une subvention de la CAF peut être demandée à hauteur 

de 60 % dans le cadre du plan mercredi. 

COMMISSION JEUNESSE
> Étude cour d’école : confiée au CAUE (Conseil d’Architecture, d’Ur-

banisme et de l’Environnement) pour monter les dossiers de demandes 

de subventions.

QUESTIONS DIVERSES
> Code de la route : ateliers gratuits de prévention en matière de sécurité 

routière. En échange d’une salle mise à disposition, la commune peut 

proposer gratuitement au grand public  des tests de remise à niveau 

du code de la route, l’organisation de parcours d’apprentissage de la 

sécurité routière, un jeu de l’oie intergénérationnel etc… 

> Aménagements/travaux : matériaux de récupération en collaboration 

avec les enfants et les jeunes de Vivado ; programme de plantation de 

haies 2022, subventionné à 80 % ; installation de deux défibrillateurs  ; 

réparation à prévoir de la porte de la salle de musique, dont l’ossature 

n’est pas adaptée à son poids ; remplacement de la chaudière fioul du 

centre culturel par une chaudière gaz au printemps 2022 ; installation de 

nouvelles menuiseries à la mairie ; dépôt du dossier « Villes et Villages 

Fleuris ».

Association Montant

ADMR Allonnes 1 500 €

AFR VIVADO (jeunesse) 27 964 €

AFR VIVADO (enfance APS et ALSH) 24 238 €

Les Amis de l’orgue 400 €
Coopérative scolaire de Varennes 
s/Loire (Fournitures)

7 080 €

CO-LIBRIS Bibliothèque 
(Convention)

1 829 €

CO-LIBRIS Bibliothèque 
(Association)

500 €

Espace Vie Sociale (EVS) 679 €

EVS (LAEP) 400 €
ESVV (Entente Sportive Varennes 
Villebernier)

2 500 €

S.P.A autonome du Maine et Loire 585 €
ASCC Sauvegarde des chapelles 
et calvaires

50 €

MUSIC’A VARENNES 3 216 €

RAVI 430 €

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 
2022 pour un TOTAL de 71 371 €
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CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL DU 30 MARS 2022

INTERCOMMUNALITÉ
> Solidarité : 7 000 Ukrainiens accueillis en Pays-de-la-Loire. Plusieurs 

questions se posent en milieu rural  : l’hébergement et la mobilité, la 

fourniture des repas, la scolarisation des enfants, l’accès aux soins. La 

commune est prête à accueillir une famille au 10 rue de la Loire dans un 

logement vacant. 

> SIVM (Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples) : redéfinition 

de ses missions, nouveau véhicule pour le relais de la petite enfance, 

échangeur autoroute toujours en suspend, cyberattaque.

Le maire émet des reserves quant aux projets d’ordre social potentielle-

ment soutenus par le SIVM (point écoute parents pour 1 900 €, Maison 

France Services à Allonnes avec participation de la commune de 3 940 € 

en doublon des services proposés par la mairie d’après plusieurs élus). 

Cela ne fait pas partie du périmètre défini lors de la création du syndicat.  

Le véhicule de service du relais de la petite enfance à 16 ans et doit être 

changé (entretien assuré par le SIVM). Une cyber attaque de tous les 

services de l’agglo a eu lieu le mercredi 23 mars. L’accueil physique et 

téléphonique des usagers est maintenu.

BUDGET / FINANCES
> Budget principal et lotissement Le Peu : voir détails dans les comptes 

rendus intégraux.

> Loi de finances 2022 : grandes lignes. Renforcement de la dotation 

de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité, obliga-

tion de partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal, 

compensation intégrale pendant 10 ans de l’exonération de taxe foncière 

sur les logements sociaux.

> Taxe foncière 2022  : vote du conseil pour une stabilité des taux 

d’imposition.

> Cantine à 1 euro : en place depuis la rentrée 2019.

URBANISME
> Rénovation et extension des équipements du stade : contrat signé 

avec TC ARCHITECTURE, achat de terrain pour un parking. Sont 

concernés  : les vestiaires joueurs, le vestiaire arbitre, les sanitaires, le 

club house, le local technique et le local de rangement.

Un terrain a été acheté à Hervé Bricot pour créer un parking (5 331 m² 

pour 2 500 €).

> Lotissement Ouche-Maréchal : conformément à la loi, étude de sol à 

la charge des propriétaires vendeurs

> Vente à monsieur Laurent de la parcelle qui dessert exclusivement sa 

propriété au Plongeon pour 1 000 €.

QUESTIONS DIVERSES
> Aménagement de l’ossuaire terminé.

> Stade Chavigny référencé pour l’atterrissage de l’hélicoptère du 

SAMU 49.

> Déploiement de la fibre terminé fin 2022 (148 prises raccordées en 

mars, 1 080 raccordables et 577 éligibles au 1er mars 2022).

> Diagnostic à venir des réseaux d’adduction d’eau potable et d’assai-

nissement.

> Atelier prévention routière le 11 mai.

CONSEIL DU 7 AVRIL 2022

Sept absents pour cause de Covid…

BUDGET
Madame Séverine Fayard, chargée de mission aux décideurs locaux, 

présente son analyse sur la situation financière de la commune en 

2021. La situation financière de la commune est bonne, à retrouver dans 

les comptes rendus intégraux en ligne ou à la mairie, de même que la 

déclaration de l’opposition.

PATRIMOINE
Achat des parcelles du lotissement Le Peu, devenu inconstructible suite 

à la révision du Plan Particulier de Prévention du Risque Inondation (PPRI).

QUESTIONS DIVERSES
> Prise en charge par l’assurance des frais de réparation de la porte 

iso-phonique de l’école de musique. Plafonds refaits.

> Visite du Sénateur Emmanuel CAPUS le mercredi 20 avril.

> Club house : projet avec en option des matériaux bio-sourcés et des 

panneaux photovoltaïques.

> Voirie  : entreprise Justeau retenue pour la réfection des rues, 

balayage du bourg un mois sur deux à partir de janvier, 70 € HT/h pour 

environ 7 heures.

CONSEIL DU 18 MAI 2022

Étude réalisée sur le trafic présentée par l’Agence Technique Dépar-

tementale de Baugé : entre 2 000 et 2 230 véhicules par jour suviant 

les compteurs positionnés dans la traverse de l’agglomération. À 

titre de comparaison, il y a 13 000 véhicules par jour à Vivy. Le trafic 

progresse en moyenne de 2 à 3 % par an.

INTERCOMMUNALITÉ
> Échangeur de l’autouroute A85 : abandon du projet par l’État.

> Visite prévue du président de Saumur Agglo Val-de-Loire. Augmen-

tation de la capacité de la station d’épuration, rénovation du réseau d’ad-

duction d’eau potable avant les travaux du centre-bourg, plan départe-

mental des mobilités (liaison douce pour relier le centre de Saumur à 

Varennes-sur-Loire en passant par Villebernier, et une autre pour relier le 

bourg au pont, du côté gauche en montant vers le pont).

> Service mutualisé de médecine du travail de la communauté d’ag-

glomération : refus du conseil. Le coût est jugé trop élevé (4 710 € la 

première année et 2 210 € les années suivantes, pour 17 agents). Il est 

possible de consulter un médecin agréé par l’administration, comme 

cela se fait à l’heure actuelle.

> Ouche-Maréchal  : modification au PLUi (Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal), taxe, eaux usées. La commune est propriétaire de l’en-

semble du foncier du secteur. Une taxe sur la cession des terrains nus 

devenus constructibles est dûe à partir d’un prix de vente d’au moins 

15 000 €  ; les consorts Lechat-Ory y sont assujettis. La question de la 

station d’épuration est traitée conjointement au dossier Âges et Vie.

> SIEML (Syndicat Intercommunal d’Énergies du Maine-et-Loire)  : 

travaux d’extension individuelle sur le réseau pour l’implantation d’une 

antenne de téléphonie rue des Penats.

> Logements seniors et sociaux : permis de construire déposé sous peu 

pour le 10 rue de la Loire ; abandon du programme EnergieSprong en 

raison d’une explosion des coûts, remplacé par une isolation thermique 

par l’extérieur pour les logements sociaux.

PERSONNEL
> Création d’un poste dans le cadre d’emploi des ATSEM  : temps 
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complet à partir du 7 novembre, suite au départ à la retraite d’Odile 

Morice. Les candidats doivent avoir un CAP Accompagnement Educatif 

Petite Enfance (AEPE) et une expérience professionnelle d’un an 

minimum.

FINANCES
> Argent de poche  : reconduction du dispositif (rappel  : 15 euros par 

demi-journée de 3 heures pour un jeune entre 16 et 18 ans)  ; huit 

demi-journées de travail effectuées par deux Varennaises pendant les 

vacances de Pâques.

> Subvention à la paroisse : 300 € pour soutenir un groupe d’une dizaine 

de lycéens qui se rendra en Pologne pour apporter son aide en cuisine à 

l’association Caritas qui nourrit les réfugiés ukrainiens et pour animer des 

temps avec les enfants recueillis par les congrégations religieuses.

QUESTIONS DIVERSES
> Constitution des bureaux de vote pour les 12 et 19 juin.

> Prévention routière : une vingtaine de participants qui ont apprécié, 

encourageant pour une première édition.

> Troc plantes pendant le vide-greniers du dimanche 22 mai 2022, 

inscription à la mairie. 

> Lieu d’Accueil Enfants Parents  : anonyme et gratuit pour favoriser 

l’éveil et la socialisation des enfants, les mardis de 9 h à 12 h, à Vivy.

> Santé : installation future d’un ostéopathe et discussions en cours avec 

un dentiste ukrainien. 

> Travaux : devis pour l’extension du local devant le foyer Vivado, débat 

autour de la chaudière au gaz prévue au centre culturel, menuiseries de 

la mairie. Madame Sylvie BELLANGER se demande s’il est bien judicieux 

de partir sur une chaudière gaz à l’heure actuelle. 

> Réseau des bibliothèques : fréquentation pas encore revenue au niveau 

d’avant Covid ; fermeture pour travaux de la médiathèque de Saumur ; 3 

millions d’euros de travaux pour la future médiathèque de Longué ; l’Ima-

gin’R est le plus gros réseau de bénévoles du département.

CONSEIL DU 8 JUIN 2022

VISITE
> Visite des conseillers départementaux, Isabelle Devaux et Guy 

Bertin : présentation de leurs missions.

• Réduction du nombre de cantons dans le département  : de 41 à 21 

cantons, pour un nombre de conseillers départementaux stable (42). 

• Fibre : Anjou Numérique dépend du département et Anjou Fibre est le 

délégataire.

• Solidarité  : 1,5 million dépensé chaque jour au profit des solidarités. 

Info écoute aidants : 02 41 36 04 44

FINANCES
> Dispositif de soutien aux investissements des communes : demande 

de subvention pour le local Vivado et pour le stade Chavigny.

Vivado  : création d’un sanitaire PMR (Personne à Mobilité réduite) en 

extension des 82 m² de locaux existants et surface complémentaire dans 

les combles (aménagement d’une bibliothèque et d’un espace numérique).

Stade : restructuration et extension de vestiaires/sanitaires (notamment 

pour l’équipe féminine) avec création d’un tiers-lieu mis à disposition de 

tous les sportifs (développement du «  faire ensemble » et création du 

lien social).

> Bibliothèque de l’école  : un crédit de 1 500 € attribué par l’Éducation 

nationale pour acheter des livres. La commune verse un complément de 300 €.

> École de musique/MAV  : signature d’une convention. Le bâtiment 

musique accueillant également des élèves de l’école intercommunale, 

la moitié des frais de fonctionnement (chauffage, ménage) sera prise en 

charge par la commune et l’autre, par la MAV.

INTERCOMMUNALITÉ
> Visite du président de Saumur Agglo Val-de-Loire  : eaux usées et 

potable, liaison douce. Ont été actés  : l’augmentation de la capacité 

de la station d’épuration pour accueillir les eaux usées des futurs 

logements de l’Ouche-Maréchal (entre 1 et 1 million et demi investis 

par Saumur Agglo), la rénovation du réseau d’adduction d’eau potable 

avant les travaux dans le centre-bourg (certaines canalisations rempla-

cées, d’autres chemisées), liaison douce entre Saumur (notamment la 

gare et l’université) et le bourg en passant par Villebernier (subventions 

accordées pour les liaisons domicile-travail), et projet pour relier le port, 

voire la limite de Chouzé-sur-Loire pour aller vers la gare de Port-Boulet. 

ENVIRONNEMENT
> Programme 2022-2023 de plantations de haies bocagères : aide de 

80 % HT du coût de la plantation. Un engagement planter un linéaire 

d’environ 1 100 mètres de haies a été pris sur la commune. 

COMMUNICATION
> Application Intramuros : non renouvellement du contrat.

Ce contrat, souscrit pour trois ans en 2019, ne sera pas reconduit compte 

tenu du coût et du faible taux de fréquentation (environ 12 visites par 

mois en moyenne).

> Nouveau site internet : travail en cours de la commission communication.

QUESTIONS DIVERSES 

> Remplacement des menuiseries de la mairie : 60 % de subvention au 

titre de la DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local).

> Remise des dictionnaires aux CM2 à la fête de l’école le vendredi 24 

juin 2022 à partir de 18h30 au stade.

> Dernière visite pour les Villes et Villages Fleuris le 24 juin.

> Enfance : nouvelle structure de jeu de la maison de l’enfance, visite 

d’entretien de la chaudière de l’école (travaux sont à prévoir).

> Travaux de voirie 2022 : bicouche terminé en campagne, 9 tonnes de 

PATA appliquées dans le bourg, étude en cours du plan de gestion des 

peupliers demandé à l’ONF, devis pour le broyage des peupliers abattus 

vers les Basses Rues. 

CONSEIL DU 6 JUILLET 2022

INTERCOMMUNALITÉ
> SIEML  (Syndicat Intercommunal d’Énergies du Maine-et-Loire) : 

remplacement et mise aux normes des armoires d’éclairage public.

> Présentation du rapport d’activité de Saumur Agglo Val-de-Loire

COMMISSION
> Bâtiments  : sonorisation, aménagement école, téléphonie mobile. 

L’ancienne sonorisation de la salle des loisirs va être installée à l’école. 

Le terrain de jeu des Ouches et les ferronneries devant l’école ont été 

peints. Les potelets autour du rond-point de l’école seront posés le 19 

juillet. La bibliothèque de l’école va être déménagée au rez-de-chaus-

sée. Un accord de principe a été donné pour l’installation d’une antenne 

de téléphonie mobile au Montauron (8 voix pour, 7 contre, 4 absentions). 

> Groupe de travail pour la révision du Plan Communal de Sauve-

garde. Un exercice de mise en œuvre du a été organisé aux Petits 

Champs en 2014 pour le risque inondation. Ce plan doit être mis à jour. 

Le groupe de travail est constitué de 12 élus et agents.

ENFANCE
> Aménagement de la cour de l’école. Les enfants ont fait des propo-
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sitions pour la future cour d’école, transmises à l’architecte. Le CAUE 

devrait présenter un projet fin septembre.

> Rentrée  : effectifs stables, projets 2022/2023. Les effectifs prévi-

sionnels sont de 173 à 175 élèves. La question du non remplacement 

des enseignants absents a été largement abordée en conseil d’école. 

E-primo (le portail numérique pour accéder aux informations relatives à 

l’école) n’est pas encore investi par les parents. L’école a obtenu le label 

E3D pour 2023 (Démarche globale de Développement Durable). 

> Projets  : classe du dehors, Savoir Rouler À Vélo (SRAV). La classe 

du dehors est reconduite en CP avec les CE1 en plus, dans une zone 

plus proche que le port (derrière Champfreau ), un voyage scolaire est 

en réflexion. SRAV  : l’objectif est de rendre les élèves de CM1 et CM2 

autonomes à vélo pour l’entrée du collège. Trois modules sont prévus : 

savoir pédaler, savoir circuler, rouler à vélo dans la commune. Le projet 

est porté par l’USEP et la prévention routière, subventionné pour moitié 

par la commune.

QUESTIONS DIVERSES
> Autorisation à l’installation d’une guinguette au port de Varennes 

de mi-mai à mi-septembre  : ouverture en 2023, sachant qu’il n’y a ni 

eau, ni assainissement, ni électricité.

> Santé  : Adeline Cadier, psychomotricienne, s’installe à la maison de 

santé à partir du 1er août 2022, et Alexis Le Rouzic, ostéopathe, sera place 

du Jeu de Paume le 1er septembre 2022. 

> Marché des Producteurs de Pays : vendredi 8 juillet 2022 de 18h à 21h 

sur la place. La MAV en profitera pour discuter de futurs recrues potentielles.

CONSEIL DU 22 SEPTEMBRE 2022
À partir du 1er juillet 2022, en application décret du 7 octobre 2021, la 

publicité des actes se fera exclusivement par voie électronique. 

PERSONNEL
> Remboursement aux agents des honoraires d’expertise médicale à 

la non contre-indication à la conduite des poids lourds.

> Création de poste à mi temps : service à la cantine, surveillance de la 

sieste, ménage à l’école, à la mairie et dans divers locaux communaux.

FINANCES
> Tiers-lieu au stade : demande de subvention. Le montant total des 

travaux s’élève à 789 352,00 € HT, dont 50 % maximum de subvention (y 

compris 20 % de la part du département).

> Calcul du coût du service de cantine : étude en cours. Dans le cadre 

d’un projet de mutualisation avec Villebernier en plus du syndicat de la 

Côte, il est important de calculer au plus juste le coût de préparation 

des repas (matières premières, charges de personnel, amortissement du 

matériel, charges d’eau et d’électricité).

> Cantine scolaire pour les élèves avec un PAI (Projet d’Accueil Indivi-

dualisé) et qui apportent leur propre repas : maintien de la gratuité.

> Tarif de location du centre culturel pour des manifestations à but 

lucratif : 90 € la journée. La gratuité reste de mise pour les associations 

varennaises et manifestations à but non lucratif.

> Tarif pour la livraison des sanitaires autonomes : 40 euros.

Il comprend le coût de dépôt et de retrait effectués par le personnel 

communal, dans la limite du territoire de la commune.

ENFANCE
> Point sur la rentrée des classes. Effectifs  : 177 élèves  ; départ de 

madame Thumerelle, enseignante en maternelles, deux enseignantes à 

mi temps. Espérons que l’école ne connaîtra pas les mêmes problèmes 

de remplacement que l’an passé. 

> Remplacement de madame Odile Morice suite à son départ à la 

retraite. Madame Sonia Delesnerac-Demeniville entrera en poste dès la 

rentrée des vacances de la Toussaint.

TRAVAUX
> Réfection des réseaux d’adduction d’eau potable et d’assainisse-

ment  : programme sur trois ans. La totalité des travaux sera prise en 

charge par la communauté d’agglomération ; le démarrage est possible 

en mars 2023, sous réserve du vote des crédits par le conseil commu-

nautaire. Il y aura un impact sur la circulation et les commerces.

> Rénovation rue du Champ Bertain par Saumur Habitat : 27 logements 

concernés. L’objectif est de les faire passer de F ou E à C, pour un coût 

total de 1 143 000 €. Des réunions seront organisées avec les locataires ; 

suivront la rue de la Paix et de la Maréchallerie.

> Dotation biodiversité : 3 362 € au titre de la dotation de soutien pour 

la protection de la biodiversité et pour la valorisation des aménités 

rurales 2022.

> Plan d’urgence du SIEML (Syndicat Intercommunal d’Énergies du 

Maine-et-Loire). En raison du contexte de fortes tensions inflationnistes 

et de crise des marchés énergétiques, les participations demandées par 

le syndicat pour la maintenance préventive et l’exploitation de l’éclai-

rage public seront réduites.

ESPACES VERTS 
> Villes et Villages Fleuris : la commune proposée pour l’obtention de la 

première fleur, dernière visite en juin 2023.

> Sécheresse  : nécessité d’économiser l’énergie et d’associer les 

habitants. Suppression des jardinières aériennes sauf place du Jeu de 

Paume et salle des loisirs, végétation naturelle au pied des arbres pour 

garder l’humidité, moins de fleurs annuelles aux entrées de bourg et 

pieds de murs, jardin médicinal en partenariat avec monsieur Girault. 

Les arbres morts dans l’été ne seront pas remplacés tout de suite, le 

temps de voir s’ils repoussent ou de profiter du programme « Un arbre, 

une naissance ». Location d’un vélo cargo pour les petits travaux locaux 

réalisés par les agents. Réflexion à mener pour l’éclairage public et les 

décorations de Noël en associant les enfants.

> Incivilités, vols de végétaux et destructions. Chaque incivilité est 

réparée mais pas tout de suite afin que la population prenne conscience 

des conséquences de tels actes (comme autour de l’école ou au port). 

Il est important que les enfants comprennent que tout le monde doit 

prendre soin de l’espace commun. On retrouve une forme d’incivilité 

auprès des collecteurs de déchets, notamment près de l’entreprise Huet.

> Place de Chavigny : entretien des espaces vers, ganivelles, appel 

au don de gallinacés. Installation de ganivelles ou poteaux d’acacia 

devant le toboggan et rondins au nord du parking pour faire une butée 

qui empêche les véhicules de tomber dans l’eau. Le contrat d’entretien 

par Berger va s’arrêter en juin 2023 ; il faut faire remonter les problèmes 

constatés. Un appel au don de poules et oies va être lancé pour étoffer le 

verger partagé. Il est envisagé d’interdire la pêche à la grenouille.

QUESTIONS DIVERSES
> Installation d’une antenne de téléphonie mobile : proposition 
de TDF d’achat du terrain de 200 m² pour 20 000 €. Les études de 
faisabilité vont suivre.
> Demande de rétablissement de l’arrêt à la gare de Varennes-sur-

Loire. Les gares des Rosiers-sur-Loire, La Ménitré et La Bohalle disposent 

toutes d’un arrêt qui rencontre du succès. Un arrêt à la gare de Varennes-

sur-Loire favoriserait à la fois le développement touristique et écono-

mique du territoire tout en contribuant à lutter contre le réchauffement 

climatique.

> Horaires de l’agence postale communale : vendredi de 9 h à 12 h 30 
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39et de 14 h 30 à 16 h 30.

> Chaudière centre culturel/10 rue de la Loire : le système de chauffage 

par géothermie pose un problème d’ordre juridique, solution en cours 

de réflexion avec Saumur Habitat.

> Voirie  : rendez-vous pris pour le curage des fossés, réparation de la 

route du Patillault, broyage des peupliers suite à l’élagage.

CONSEIL DU 19 OCTOBRE 2022

FINANCES
> Éclairage public : extinction partielle de 21h30 à 6h30 (de 2h à 7h30 

le dimanche), décorations de Noël. Outre la réduction de la facture de 

consommation d’électricité, cette action contribuera à la préservation 

de l’environnement par la limitation des émissions de gaz à effet de serre 

et la lutte contre les nuisances lumineuses. L’économie est estimée à 

1 500 € par an. L’éclairage de la place du Jeu de Paume par le sol sera, 

lui, suspendu. Les membres de l’atelier de Varennes ont réalisé une 

décoration aérienne en papier cadeau métallisé pour décorer la place 

entre la façade de l’église et le monument aux morts.

> Dépannage du réseau pas le SIEML (Syndicat Intercommunal d’Éner-

gies du Maine-et-Loire). Un montant de 1 756,11 € TTC est à verser pour 

les opérations de maintenance de l’année écoulée.

INTERCOMMUNALITÉ 
> Relais de la petite enfance. La commune participe à hauteur de 

1 349,74 € au fonctionnement de cette structure d’accueil du pays 

allonnais.

VISITE DU SÉNAT 
> Invitation du sénateur Emmanuel Capus : plusieurs élus visiteront le 

Sénat le 13 décembre 2022. Les élus disponibles et intéressés se dépla-

ceront à Paris en car (coût du car pris en charge par la commune pour 

1 375 € TTC. Les repas seront réglés à titre personnel. 

QUESTIONS DIVERSES
> Mise aux normes et extension de l’accueil de loisirs jeunes : subven-

tion de 55 200 € accordée par la CAF, soit 60  % du montant HT des 

travaux. Il est possible qu’une autre subvention soit délivrée à hauteur 

de 20 % (via la DETR, Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux). Les 

travaux sont engagés dès maintenant. 

> Dotation bibliothèque pour l’école  : 1 500 € versés par l’Éducation 

national et 300 € par la mairie.

> Bulletin municipal : distribution prévue autour du 16 décembre.

La date limite de retour des articles des associations a été fixée au 

mercredi 2 novembre. Les professionnels de santé ont été contactés 

pour la couverture et le dossier central, et les annonceurs relancés pour 

communiquer dans le bulletin. Les annonceurs ont été sollicités par mail 

pour les encarts publicitaires. du bulletin. Le coût de la page a augmenté 

d’un euro, mais en raison d’un taux réduit de TVA, le coût global sera 

moins élevé que l’an dernier. Le calendrier 2023 de la collecte des 

ordures ménagères et les coordonnées du centre hospitalier de Saumur 

seront insérés.

> Gendarmerie : renforcement des effectifs dans le département.

Ils seront affectés à l’îlotage au moyen de bicyclettes électriques, trans-

portées sur des porte-vélos attelés aux véhicules, dans le but de surveil-

ler la délinquance qui cible les personnes âgées. 

> Levée : simulation de rupture de digue à Villebernier.

Un exercice a été mené le 13 octobre. Un message et des consignes 

s’affichent sur les téléphones portables qui ne sont ni éteints, ni en mode 

avion. Une sonnerie bien particulière et différente de la sonnerie habi-

tuelle a été choisie pour attirer l’attention.

> Système de défense incendie : 31 poteaux incendie révisés à raison 

d’un tiers chaque année. À noter qu’à chaque problème relevé, le 

remplacement du poteau est facturé 3 500 €. 

> Travaux : regards de l’arrosage automatique du stade à refaire ; deux 

marquises posées au centre culturel  ; réseau d’alimentation en eau, 

téléphone et électricité du centre culturel terminé. 

> Plan communal de sauvegarde : mise à jour du registre de personnes 

vulnérables et isolées, sur inscription volontaire des personnes concernées.

> Voirie du bourg : peinture quasiment terminée, enrobé en cours sur 

les coupures de routes 

Autres services

Insertion publicitaire (1 parution/an) 42 €

Coupures de routes 186 €

Chenil

Prise en charge 66 €

Forfait journalier 10 €

Divagation gros animaux 66 €

Sanitaires autonomes (WC) le w.e 66 €
Sanitaires autonomes (WC) 
livraison sur Varennes 42 €

Cimetière communal

Concession

Terrain 2 m2 15 ans 85 €

Terrain 2 m2 30 ans 117 €

Columbarium 15 ans 425 €

Columbarium 30 ans 690 €
Terrain 0,64 m2 avec 
une case-urne 15 ans 372 €

Terrain 0,64 m2 avec 
une case-urne 30 ans 531 €

Intervention Sur columbarium 
ou sur case-urne 124 €

Salles des Loisirs (par jour) varennais non 
varennais

Arrhes (forfait) A signature du contrat 100 € 100 €

Grande Salle
carrelée 
(120 pers)

Vin d’honneur (avec verres) 58 € 89 €

Autres utilisations 102 € 271 €

Chauffage 67 € 67 €

Petite Salle
(30 pers)

Vin d’honneur (avec verres) 45 € 64 €

Autres utilisations 62 € 116 €

Chauffage 20 € 20 €

Ensemble
des Salles
(250 pers)

Associations (Bal, dîner dansant) 284 € 644 €

Fête de famille (particuliers) 226 € 510 €

2e jour 102 € 271 €

Chauffage 67 € 67 €

Cuisine 87 € 144 €

Vaisselle 
(sans traiteur) Les 50 couverts 52 € 80 €

Sonorisation 89 € 89 €

Autres salles

Salle des sports 201 €

Centre culturel (manifestation à but lucratif) 90 €

Cantine*

Varennais

Enfant 
régulier 3,25 €

Enfant 
occasionnel 3,98 €

Adulte 5,53 €

Cantine 1€ 
(Varennais)
selon 
quotient 
familial

de 0 à 700 0,99 €

de 701 à 1500 1,00 €

de 1501 et + 3,25 €

SUP de 
la Côte

Maternelle 3,25 €

Primaire 3,44 €

par repas

* TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX AU 01/01/2023

* Pour Varennes, 95% des enfants 
profitent du tarif « cantine à 1€». 

Ce tarif ne s’applique qu’aux familles 
non éligibles au dispositif. 
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VIE ÉCONOMIQUE

ARTISANAT

COUVERTURE CHESNEAUX-RIBAULT ZA de la Prée Bertain
02 41 51 72 18
06 87 33 75 07

mika.ribault@orange.fr

ÉLECTRICITÉ / PLOMBERIE 
/ SANITAIRE / CHAUFFAGE / 
CLIMATISATION

ABP ÉNERGIES 20, rue des Sabotiers
06 50 17 58 62
02 49 19 06 03

abpenergies.49@gmail.com

INSTALLATION 
D’ÉQUIPEMENTS THERMIQUES 
ET DE CLIMATISATION

KALIFROID 20, rue des Petits Champs 07 86 14 31 46 kalifroid49@gmail.com

ÉLECTRICITÉ / PLOMBERIE /
CHAUFFAGE

MARSILLE Alain 10, rue La Croix des Noues
02 41 51 79 54
06 07 26 73 35

alainmarsille@orange.fr

ÉLECTRICITÉ / PLOMBERIE / 
SANITAIRE / CHAUFFAGE

PEARSON Christophe 21, place du Jeu de Paume
02 41 53 23 17 
06 83 75 41 10

pearson.elec@orange.fr

VENTE ET MAINTENANCE 
INFORMATIQUE

LOIRE INFORMATIQUE 1, rue de la Loire 02 41 67 07 98 contact@loireinfo.fr

VENTE ET MAINTENANCE 
INFORMATIQUE

MASC INFORMATIQUE 28, rue de Chavigny 06 81 47 63 03
masc.info@free.fr
www.loireinfo.fr

MAÇONNERIE / 
TAILLE DE PIERRE

GALLARD Thierry 9, rue de l'Étang 06 76 46 38 42 thierry.gallard0404@orange.fr

MAÇONNERIE / 
TAILLE DE PIERRE

MÉTIVIER Dominique ZA de la Prée Bertain 06 88 13 43 39 dominique.metivier37@sfr.fr

TAILLE DE PIERRE /
AÉROGOMMAGE /RESTAURATION 
/ CRÉATION / ENTRETIEN

COULBARY Cyril 3, rue de Vauvert 07 68 04 21 22 c.coulbary@hotmail.com

MAÇONNERIE / RÉNOVATION JAMET Alexandre 5, rue du Chaussy 07 77 61 57 52 jamet.alexandre01@gmail.com

MAÇONNERIE / RÉNOVATION / 
RAVALEMENT

LANGÉ 2L ZA de la Prée Bertain 02 41 67 69 90 sarllange2l@orange.fr

MATÉRIEL AGRICOLE SARL HUET 2M ZA de la Prée Bertain 02 41 38 94 32 huet2m@wanadoo.fr

MÉCANIQUE / AUTOMOBILE GARAGE DU JEU DE PAUME ZA de la Prée Bertain 02 41 51 72 19 eurlgaragejeupaume@orange.fr

MENUISERIE POZ'ALU DE LA LOIRE 6, rue Neuve 02 41 38 32 80

PEINTRE ARTISAN BOUSSEREAU Christophe 16, rue des Basses Rues 06 19 64 30 05 chrisrenov49@gmail.com

PEINTURE / DÉCO / PARQUETS CO ET DÉCO 1 bis, rue du docteur Terrien 07 77 45 85 33 co.ansquer@gmail.com

PEINTURE – L.P LERAULT Philippe 17, rue de Gaure 06 40 57 99 81
contact@lp-peinture.com

www.lp-peinture.com

PUISATIER MANGIN Alexis 4, rue de la Folie 06 03 96 50 22 puisatierservices@orange.fr

ASSISTANTES MATERNELLES
ASSISTANTES 
MATERNELLES

BOISSIN Anaïs 2, rue du Mortier 06 75 91 43 74 

BURON Jacqueline 2 ter, rue de l'Écheneau 02 41 51 44 13

GAYRAUD Chrystelle 9, rue de la Croix des Noues 06 82 38 02 69

GENTIL Fabienne 6, rue Neuve 02 41 38 13 21

LACQUEMENT Ophélie 4, rue des Redouets 06 29 48 38 37

MESCHINE Sonia 10, rue du Haut du Bourg 06 22 05 04 94

POUZET Laurence 8, rue de la Maréchalerie 06 37 16 02 69 pouzet49@orange.fr

RÉMIAT Angélique 7, rue du Bas Chavigny 06 88 83 06 36

TIJOU Martine 20, rue de la Gare 02 41 51 17 04 dominique.tijou@sfr.fr

VARRON Adeline 10, allée des Saulaies 06 50 90 00 54

COMMERCES

ALIMENTAIRES

BOUCHERIE GAUFRETEAU 1, place du Jeu de Paume 09 67 76 28 90 boucheriegaufreteau@orange.fr

BOULANGERIE PÂTISSERIE
"LE FOURNIL DE LA LOIRE"

13, place du Jeu de Paume 02 41 51 45 36 charlespyre@hotmail.fr

LE JARDIN DE VARENNES 10, place du Jeu de Paume 02 41 51 41 41 

LE PETIT BISTROT 2, rue des Sabotiers 02 41 50 65 16 sebastien.georget@hotmail.fr

VIVECO 18, place du Jeu de Paume 09 72 86 43 05 clemdupin@hotmail.fr
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ARTISAN 
CHARCUTIER-TRAITEUR

TRAITEUR REFFAY ZA de la Prée Bertain 02 41 51 71 55 reffaytraiteur@wanadoo.fr

COIFFURE
CRÉATION COIFFURE
TRASTET Édith

14, rue de la Maréchalerie 02 41 67 51 55

COIFFURE / ESTHÉTIQUE
AUDREY COIF STTIC
GÉNOT Audrey

11, rue de la Loire 02 41 51 77 11

COUTURE LA BOÎTE À COUTURE 12, rue Franklin Roosevelt 02 41 51 07 79 boiteacouture49@gmail.com

ÉLECTROMÉNAGER PROXI CONFORT 21, place du Jeu de Paume 02 41 53 23 17 www.proxiconfort-varennessurloire.fr

SANTÉ PHARMACIE 1, rue de l'Harmonie 02 41 51 72 28 pharmacie.varennes@perso.alliadis.net

TABAC TABAC PRESSE LOTO 2, rue des Sabotiers 02 41 50 65 16 sebastien.georget@hotmail.fr

PRODUCTEURS COMMERÇANTS
FRAISES FRAMBOISES 
CONFITURES 

GEORGET BLAIN 
Cécile et Olivier

15, rue du Ault 06 44 03 08 21

SPIRULINE LEGRENAIS Amandine 6, rue des Sables 06 01 79 45 92
spiraldessables@gmail.com

www.spiral-des-sables.fr

HÉBERGEMENT

CAMPING DOMAINE DE LA BRÈCHE 5, impasse de la Brèche 02 41 51 22 92
contact@domainedelabreche.com

www.domainedelabreche.com

CHAMBRE(S) D’HÔTES
DENOZI Gérard 18, rue du Bas Chavigny 02 41 38 18 06 gite.varennes@gmail.com

DAR TREVEL 
MISTLER-LEVEL Jean-Claude

19, rue de Gaure
09 70 99 97 30
07 81 37 75 51

www.dar-trevelvarennes.fr

CHAMBRE(S) D’HÔTES
ET GÎTE

PARENTHÈSE (RÉ)CRÉATIVE 
BILLARD Gaëlle 

5, rue de la Loire 02 41 50 90 14
gaellebillard@orange.fr

www.parenthese-recreative.fr

THÉOPHANE 
ÉQUIPÉ Stéphane et Joyce

5, la rue Neuve
02 41 52 65 62

06 10 54 80 08
joycestephane@free.fr

http://gitetheophane.free.fr

MANOIR DE CHAMPFREAU 
GUDERIAN Steven 
et RIEDNER Bruce

8, rue de la Croix des Noues
02 41 38 40 41
06 79 33 68 82 

info@champfreau.com 
www.champfreau.com

MERCK Jean 3, rue de la Folie 02 41 51 79 24

QUENDEZ Ghislaine 5, rue du Bas Chavigny 02 41 67 90 43 ghislaine.quendez@hotmail.fr

GÎTE

LA POÉSIE  
FIÈVRE Thierry

1, rue de l'Écheneau 06 24 69 50 56 thierry@thierryfievre.com

LA LICORNE 
PORTE Didier et Danièle

13, rue du Sault 07 89 57 41 75 did.port@wanadoo.fr

LES MARINIERS DE LA LOIRE 
ROBIN Gaëlle

25, rue de Gaure 02 41 38 14 10
contact@location-gite-saumur.com 

www.location-gite-saumur.com

LA VILLA BERNARD 
TRASTET Lydie

5, rue de l'Écheneau 06 88 36 80 88 lavillabernard49@gmail.com

SERVICES

AMBULANCES, VSL, TAXIS AMBULANCES SAUMUROISES ZA Prée Bertain 02 41 51 78 78 www.ambulances-saumur.com

TRANSPORT, TAXIS ABS TAXI FOUCHER 23, rue de Gaure 06 07 79 79 33 johnny.foucher@sfr.fr

AGENCE DE PUBLICITÉ KLD MEDIA 2, rue Pied Mailloche 09 52 68 92 21

ECRIVAINE PUBLIQUE ARNAUD-BILLARD Gaëlle 5, rue de la Loire 06 20 89 13 11
enquelquesmots@orange.fr
www.enquelquesmots.com

SOCIÉTÉ DE SERVICES ET 
INGÉNIERIE INFORMATIQUE

KOSKA 4, Île Oger 02 41 50 67 64 www.koska.fr

SOINS

MASSAGES BIEN-ÊTRE
ÉCRIN DE PURETÉ
GAUJOUR Myriam

28, rue de la Maréchalerie 07 86 72 57 47
ecrin-de-purete@hotmail.com

https://salon-ecrindepurete.com

HYPNOTHÉRAPIE
BORRAS Éric 12, place des Ouches 06 10 14 20 36 hypnotherapeute-eric.com

DE ROUST Sandrine 12, place des Ouches 06 23 92 03 32 
https://hypnose-saumur-sandrine-

de-roust.business.site

HYPNOTHÉRAPIE
SOINS ÉNERGÉTIQUES

LACROIX Vanessa 12, place du Jeu de Paume 06 17 44 23 43
www.vanessalacroix.wix.com/

hypnose-coatching49
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SANTÉ & SOCIAL

SERVICES DE SANTÉ À VARENNES

MAISON DE SANTÉ - 8, rue de la Loire 

Médecins généralistes 

Dr TARDY Christian 02 41 67 54 04

Dr NALIN Laurence 02 41 51 72 14

Dr FLÉVIN Alisée 02 41 51 43 78

Médecin psychiatre Dr LEBREUILLY PAILLARD 02 49 19 01 29

Psychologue clinicienne Dr DUFLOS Delphine 06 26 47 58 79

Pédicure / podologue
ANNEREAU-GUEDON Tiphanny 02 41 67 59 85

POIREL Mélanie 06 16 24 03 35

Infirmiers N’GUYEN Bao 02 41 38 17 13

Sage-femme LESTIENNE Audrey 06 60 24 84 11

Kinésithérapeute BRUNO Rita 02 41 38 75 14

Orthophonistes

SEURAT Heloïse 06 59 47 44 83

BRAUD Delphine 06 07 74 16 23

MORIN Emmanuelle 06 76 19 99 82

INFIRMIERS - 12, place du Jeu de Paume

Infirmiers
SAWADOGO Gaël
TOUZEAU Maëva

06 12 69 39 90

PHARMACIE - 1, rue de l’Harmonie

Pharmacien Dr GIRAULT Christophe 02 41 51 72 28

SERVICES DE SANTÉ AUTOUR DE VARENNES

MÉDECINS GÉNÉRALISTES

Allonnes Dr LEPONT 02 41 52 06 44

Brain-sur-Allonnes Dr MIHAESCU 02 41 38 65 72

CHIRURGIENS-DENTISTES

Allonnes  Dr FEVE Fabienne 02 41 52 02 52

PHARMACIES 

Allonnes  02 41 52 00 07

Brain-sur-Allonnes 02 41 52 04 14

Fontevraud l’Abbaye 02 41 51 71 13

MAISONS DE RETRAITE

Allonnes 02 41 53 55 00

Fontevraud l’Abbaye 02 41 52 01 11

NUMÉROS D’URGENCE

Centre Anti-Poison 02 41 48 21 21

SAMU Composer le 15

Pompiers Composer le 18 ou le 112 depuis un portable

AUTRES SERVICES

Ecole Publique ce.0490553k@ac-nantes.fr 02 41 51 75 40

Mairie mairie@varennessurloire.fr 02 41 51 72 29

Maison de l’enfance afr.directionvivado@gmail.com 02 41 67 71 79

Agence Postale  
Communale

02 41 51 72 29





MAIRIE

22, place du Jeu de Paume 
49730 Varennes-sur-Loire

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30

Le samedi de 8 h 30 à 12 h

Tél. 02 41 51 72 29 
mairie@varennessurloire.fr

 Mairie de Varennes-sur-Loirewww.varennessurloire.fr


